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LES DESTINEES MOUVEMENTEES
D'UNE

PETITE VILLE ET DE SON EGLISE
par CH. A. SIMON, ancien pasteur

INTRODUCTION

Les origines de La Neuveville

Aux XIIe et XIIIe siecles, des guerres frequentes entre les comtes
de Neuchätel et les eveques de Bale ravageaient notre contree et le

Val-de-Ruz. La localite de Nugerole, qui s'etendait entre les lieux
occupes aujourd'hui par La Neuveville d'une part et Le Landeron
d'autre part, fut detruite. Un village du nom de Neureux, situe du
cote du Landeron, la rempla^a mais disparut ä son tour.

En 1301, on vit arriver, pour se mettre sous la protection du
Schlossberg construit en 1283 par le prince-eveque de Bale, Henri
d'Isny, de nombreux rescapes de la Bonneville du Val-de-Ruz, detruite
par le comte de Neuchätel. Car cette petite ville, fortifiee et situee
non loin d'Engollon, ä l'endroit occupee aujourd'hui par une foret
portant le nom de Bonneville, avait ete infeodee ou donnee en fief
par ses possesseurs, les seigneurs de Valangin, au prince-eveque de
Bale. Mais comme les Valangins etaient eux-memes sujets du comte
de Neuchätel, celui-ci ne voyait pas avec plaisir, dans une contree
soumise ä sa suzerainete, une place forte occupee par son ennemi
hereditaire. Aussi, comme il est encore au benefice de la victoire rem-
portee par lui en 1295 ä Coffrane sur ses turbulents sujets de Valangin,
profite-t-il de l'occasion pour s'emparer de la Bonneville et raser cette
forteresse. Les habitants, qui ont echappe ä la tuerie, s'empressent de
fuir et de s'etablir, comme nous l'avons dit, au pied du Schlossberg,
sous la protection du prince-eveque.

Ces rescapes ont sans doute comme sanctuaire la Blanche Eglise,
chapelle construite plusieurs siecles auparavant et dont la premiere
mention connue parait en 866 dans une charte de Lothaire II, roi de
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Lorraine, qui la donne ä l'abbaye de Moutier-Grandval. Elle passe
ensuite entre les mains du couvent de Bellelay, fonde en 1141.

Pour loger convenablement les refugies de la Bonneville et pour
mettre un frein aux tentatives envahissantes du comte de Neuchätel,
le prince-eveque, Gerard de Vuippens, bätit en 1318 une cite fortifiee
par de solides remparts et des fosses, appelee La Neuveville et sou-
vent aussi la Bonneville. En meme temps, il edifie dans l'enceinte
meme de la ville, ä l'endroit occupe aujourd'hui par la grande tour
des cloches, une chapelle dediee ä sainte Catherine. La tour s'eleva plus
tard sur une partie de cette chapelle, ce qui explique la presence des

belles voütes ornementees dans le local des archives, au pied de la
tour (Gros III, 178).

Une nouvelle chapelle fut construite sous le meme nom en 1485

au bord du lac, ä l'est de la Tour de Rive, et remplacee en 1720 par
le temple de la place de la Liberte. Cette chapelle Ste-Catherine joua
un grand role dans la vie religieuse de la population, aussi bien au
temps du catholicisme qu'apres la Reforme. C'etait le vrai sanctuaire
de la cite.

D'autres chapelles existaient encore en divers lieux du territoire
neuvevillois. Citons celle de St-Jost ou St-Joux, veneree ä cause des

miracles de guerison qu'on lui attribuait et pres de laquelle se trou-
vait la Maladiere; celle du Reche, transformee en abri comme la
precedente ; enfin celle du Ruz-de-Vaux, qui s'elevait sur un rocher
au bas des gorges, ou se trouve actuellement un pavilion.

* * #

La Neuveville occupait une place ä part dans l'ensemble des

Etats de l'eveche de Bale. Situee ä Tangle S.O. de celui-ci, separee
de l'Erguel et de la Prevote de Moutier par le Chasseral, la Montagne
de Diesse et les localites bernoises de la rive nord du lac de Bienne,
eile eut toujours une existence particuliere. Bien que sujette du prince-
eveque de Bale, eile jouissait d'une certaine autonomic decoulant des
franchises accordees par le fondateur de la ville et ses successeurs,
tout en etant sous la surveillance du chätelain, representant du sou-
verain. Des traites de combourgeoisie la liaient ä Berne et ä Bienne.

A l'epoque de la Reformation, la ville comptait 800 habitants.
Au point de vue ecclesiastique, elle etait sous la juridiction de l'eveque
de Lausanne et avait comme collateur 1 l'abbe de Bellelay qui entre-
tenait cures et chapelains. A ce moment le clerge de la ville se com-
posait du cure, de cinq chapelains pour le service de la Blanche Eglise,
d'un sixieme pour la chapelle Ste-Catherine et d'un autre pour celle
de St-Joux. II y avait en outre quelques moines et nonnes.

1 Le collateur etait le possesseur d'un lieu de culte et des biens dont il etait dote,
soit par fondation personnelle, soit par heritage. II disposait des revenus de ces
biens pour l'entretien des desservants, dont la nomination dependait de lui.
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CHAPITRE PREMIER

XVIe SlfiCLE

Reformation et organisation nouvelle

1) La Reformation

Les idees religieuses nouvelles qui agitaient l'Europe entiere
rencontraient peu d'echo ä La Neuveville. Wyttenbach, le cure de

Bienne, qui avait fait en 1525 dejä une tentative pour les faire
connaitre et admettre par la population, n'avait eu aucun succes, tant
on tenait fermement ä la tradition catholique. L'adoption de la
Reforme ä Berne et ä Bienne en 1528 avait peine le Conseil neuve-
villois, qui etait oppose ä la nouvelle doctrine.

Farel s'en rend compte dans sa premiere visite en octobre 1529,
puisqu'il lui est absolument interdit de se faire entendre. Cet echec ne
le decourage cependant pas. Muni d'une recommandation de LL.EE.
de Berne, il se presente de nouveau fin novembre et regoit l'autori-
sation de precher sur la place du Marche, devant la chapelle Ste-Ca-
therine. Un membre du Conseil, Jean Petitmaitre, et le chapelain
Bosset l'interrompent, l'un pour injurier les Bernois, l'autre pour
prendre la defense de la messe attaquee. Farel demande au Conseil
d'organiser une dispute pour savoir qui a raison. Cette conference a

lieu, mais n'aboutit ä aucun resultat, chacun restant sur ses positions.
Cependant la semence jetee va porter des fruits ; les questions

debattues preoccupent les gens.; on en discute partout, dans les con-
freries, sur la place publique, dans les foyers. Bosset lui-meme est
ebranle et passe ä la Reforme en avril 1530. Nombre de ses paroissiens
sont hesitants.

Mais d'autre part la resistance s'organise. Le Conseil fait venir
un moine de l'ordre de Cluny pour donner une serie de predications,
s'entretenir avec les paroissiens et tächer d'arreter le mouvement.
Son intervention a plutot un effet contraire. Les partisans de la
Reforme s'affirment toujours davantage ; Bosset celebre la cene
selon le rite protestant aux fetes de Päques ä Ste-Catherine et, le

meme jour, des gens vont endommager des images ä la Blanche
Eglise. Colere du parti catholique et des autorites Bosset, se sentant
menace, s'en va trouver Farel ä Morat. Le reformateur revient avec
lui et fait une demarche aupres du Conseil pour l'engager instamment
ä passer ä la foi nouvelle. Peine perdue. La population consultee
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decide ä une grande majorite de rester attachee ä la foi catholique
et de punir severement les fauteurs des destructions commises ä la
Blanche Eglise.

L'abbe de Bellelay et le prince-eveque de Porrentruy, mis au
courant des evenements, deposent une plainte ä Berne. Un arrangement

intervient en ce sens que les gens qui ont endommage les images
les restaureront et que Bosset, qui a ete suspendu de ses fonctions de

chapelain, passe au service de Berne et celebrera le culte protestant
ä Ste-Catherine, debarrassee de ses ornements catholiques.

Les mois suivants sont remplis par des luttes ardentes entre les

deux partis. Pierre Clerc attaque Farel passant par la ville ä la fin
mai. Selon son habitude, le reformateur reclame une dispute publique.
Instruit par l'experience, le Conseil refuse et transmet le differend
ä l'eveque de Lausanne, qui est absent et ne peut s'occuper de la
chose.

A la meme epoque, le Conseil de Bienne, sollicite par celui de
La Neuveville de renouveler leur alliance commune, repond qu'il n'y
consentira que si les Neuvevillois adoptent la Reforme. Cette reponse
inattendue n'est pas de nature ä nuire au mouvement evangelique,
dont les adeptes augmentent en nombre. Soutenus par Berne, ils
demandent, pour l'honneur de Jesus-Christ, la celebration du culte
protestant ä la Blanche Eglise, ce qui n'est pas accorde.

Jean de Mett entre alors en scene ; il adopte une nouvelle
tactique en vue de concilier les deux points de vue opposes. C'est
ainsi que tout en adressant certaines critiques ä la messe, il continue
neanmoins de la celebrer, ce qui jette le trouble dans les esprits. Puis,
un jour, il enterre selon le rite catholique un protestant declare, ce
qui souleve l'indignation des evangeliques. Bosset porte plainte ä

Berne, qui invite de Mett ä adopter franchement la foi protestante,
sous menace en cas de refus de le faire destituer. De Mett fait le

pas decisif mais personne n'est dupe de cette apparente conversion ;

il doit quitter les lieux et finira par rentrer dans le giron de 1'Eglise
romaine.

Ces evenements ont ouvert les yeux ä bien des gens ; les

passages ä la Reforme deviennent frequents malgre la presence d'un
religieux qui remplace de Mett et cherche ä enrayer le mouvement.
Bientot les evangeliques se sentent assez forts pour tenter une
nouvelle votation. Le Conseil l'autorise ä contre-coeur ; eile a lieu le
30 decembre 1530 et donne 24 voix de majorite aux reformes. La
messe est supprimee en cette ville, qui devient ainsi protestante ; non
pas que tous les habitants se soumettent d'emblee. Plusieurs frd-
quentent encore un certain temps les offices au Landeron, mais le
moment vient ou le Conseil interdira de le faire. Car il faut recon-
naitre que celui-ci accepta loyalement la decision populaire et employa
toute son autorite ä etablir solidement la foi reformee. Cela ne se
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fit pas en un jour, il y avait trop de choses a transformer. Mais au
bout de quelques annees, les resultats obtenus dans le domaine reli-
gieux, social et economique montrerent la valeur des services rendus
ä la cite par Farel soutenu par LL.EE. de Berne. (Ch.-A. Simon,
Le Jura protestant).

2) L'organisation de la nouvelle Eglise

C'est avec zele qu'apres avoir accepte la Reforme, les Neuve-
villois organisent leur nouvelle communaute religieuse. Comme dans
ce temps-lä la religion faisait partie de la vie de la nation, c'etait aux
autorites civiles de la cite qu'incombait le devoir de s'en occuper.
Or, ces autorites etaient constitutes par deux assemblees : le conseil
et le commun, composes chacun de 24 membres, qui deleguaient le

pouvoir executif ä une equipe formee de quelques-uns d'entre eux
appelee le Magistrat ou le Conseil, preside alternativement d'annee
en annee par deux maitres-bourgeois.

Le Magistrat entre tout d'abord en rapport avec le collateur de
la paroisse, l'abbe de Bellelay, pour regier la situation decoulant de
la Reformation. L'abbe declare dans un arrangement conclu en 1532

que puisque « messes, matines, vepres, vigiles et plusieurs autres
ceremonies... etant declinees et mises bas », il n'etait plus necessaire qu'il
y eüt « un cure pour faire ces administrations » mais qu'il fallait « des

gens pour precher et declarer la sainte parole de l'evangile chaque
jour au lieu de la messe », il s'engageait ä payer la prebende d'un
predicant, tout en conservant la collature, c'est-a-dire les dimes et
autres revenus qui lui appartenaient (Gros III, 301).

S'appuyant sur cet arrangement, le Magistrat prend la place de
l'abbe dans la direction de la nouvelle Eglise, en n'ayant en vue, ä

l'instar des autorites bernoises, que le bien moral de la population et
l'avancement du regne de Dieu.

II s'agit alors d'organiser la vie religieuse de la communaute sur
une base toute nouvelle. Mais les Neuvevillois ne sont pas embarrasses

; ils ont ä leur disposition deux importants documents bernois :

« l'Edit de Reformation et les Actes du Synode de Berne de 1532 »,
appeles aussi le « Synodus », qui constituent la charte fondamentale
des paroisses bernoises, de la ville de Bienne, de la Montagne de
Diesse, de l'Erguel et de la Prevöte de Moutier. En marchant sur ce
terrain-lä, on avancera en toute securite.

C'est ä quoi pense le Magistrat en procedant, comme les autres
Eglises, ä la nomination d'un Consistoire, qui aura pour mission de
diriger la vie religieuse et de veiller ä la moralite publique. Cette
autorite sera composee de 9 membres, y compris le pasteur, sous la
presidence de celui des deux maitres-bourgeois qui a son annee de
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conge et est appele pour ce motif le maitre-bourgeois « reposant ».

L'election des pasteurs, des diacres, des regents d'ecole et du « maitre
d'eglise », dont nous parlerons plus loin, etait de la competence du
Conseil et Commun.

Le Consistoire, conscient de sa grande responsabilite envers la
population et rempli de zele pour la nouvelle doctrine, se met au
travail avec serieux. II prend des renseignements ä droite et ä gauche
sur la maniere dont les autres Eglises du pays ont organise leur
activite. Pendant ce temps, le pasteur Bosset accomplit toutes les

fonctions du ministere et est epaule parfois par des predicants de

passage qu'il retient un certain temps aupres de lui et qui lui donnent
un coup de main dans son grand travail. Et six ans apres l'acceptation
de la Reforme par la population, les autorites peuvent lui soumettre
le 10 juin 1537 un

3) Reglement d'application des principes reformes

Le preambule merite d'etre cite tout entier. « Grace, et paix de
Dieu le Pere par notre Seigneur Jesus, son Fils. Les maires, maitres-
bourgeois, conseil et communaute de La Neuveville dessous Schlossberg

ä tous fideles et pieux sujets ressortissants et juridiques en icelle,
salut et dilection. Comme par inspiration divine, nous avons regu et
connu la parole de Dieu et reboutant (en accomplissant ses comman-
dements) les ceremonies papales et traditions humaines, et que pour
cette cause il est necessaire obvier auxdites traditions, punir les infrac-
teurs de cesdits commandements et semblablement pour obvier aux
mariages qui se font clandestinement, avons pour ces causes et autres
ä nous mouvant institue et instituons les regies qui s'ensuivent»
(Gros III, 23).

Les articles de ce reglement s'appliquent ä trois domaines dis-
tincts : A. La vie religieuse par l'organisation des cultes. B. La vie
morale par l'exercice de la discipline. C. La vie de famille par la
codification de la justice matrimoniale.

A. La vie religieuse et eccl6siastique

Voici un resume des prescriptions formulees. Les pasteurs annon-
ceront purement la parole de Dieu et les habitants iront l'entendre
sous peine d'encourir l'indignation du Conseil et une punition.

Le Magistrat ordonne d'abolir les sacrements qui ne sont pas
institues par la parole de Dieu et de ne conserver des lors que le
bapteme et la Ste-Cene. Les baptemes pourront avoir lieu tous les
jours de la semaine et le dimanche apres le sermon. La Ste-Cene sera
celebree ä la Blanche Eglise ä Päques, ä Pentecote et ä Noel. Les
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paroissiens qui n'y participeront point seront punis de 60 sols

d'amende.
Les gens d'Eglise (pretres, moines, nonnes), qui voudront vivre

selon Dieu et la Reformation, jouiront d'une pension leur vie durant.
Les dons faits ä l'Eglise au temps du catholicisme seront rendus

contre production de titres valables jusqu'au degre de grands-parents.
II est interdit de continuer les pratiques romaines des benissons,

processions, pelerinages ayant pour but d'entendre la messe, de jouer,
de danser et de recevoir de l'eau benite, sous peine de 30 sols

d'amende.
II n'est plus permis aux enterrements de « paternostrer », c'est-

ä-dire de prononcer plusieurs fois le pater et de faire des « arrose-
ments » sur la tombe des defunts, choses qui sont abolies comme etant
abominables aux yeux de Dieu.

Liberte est laissee aux paroissiens de manger des viandes en tous
temps avec actions de graces.

Les fetes religieuses pouvant tomber sur un jour ouvrier sont, ä

cote du dimanche, Noel, le jour de la circoncision, l'ascension, l'an-
nonciation (supprimee en 1620), jours oü Ton doit aller ou'fr la parole
de Dieu ; il est defendu ces jours-lä de faire du bruit avec des chars
ou d'etre aux portes ou sur les degres de l'eglise, comme cela se fait
chez les catholiques.

Chaque famille doit etre representee au culte du vendredi.

B. La discipline generale

Le reglement concernant la discipline donne l'impression que les

moeurs laissaient beaucoup ä desirer. II s'y trouve un long chapitre
sur les adulteres, les paillardises, les coureuses, les debauches de tout
acabit, ce qui donne une triste idee de l'etat dans lequel les gens
d'eglise avaient laisse tomber la population avant la Reformation.
II s'agit maintenant de faire disparaitre tous ces scandales et pour
cela on usera de punitions telles que l'amende, la prison, le carcan,
le bannissement.

Les blasphemes sont severement reprimes. Ceux qui prennent le
nom de Dieu en vain, qui jurent, etc., doivent demander pardon ä

genoux et baiser la terre. En cas de refus, c'est la prison jusqu'ä sou-
mission et une amende de 30 sols. On doit preter serment uniquement
au nom de Dieu et sans nommer les saints.

Les jeux de cartes et de des sont interdits, sauf quand l'on
« jouera gracieusement et sans scandale pour le vin et le plus haut
en argent pour un sol de Fribourg ».

Les danses sont defendues parce que choses scandaleuses, sauf
Celles qui ont lieu un jour de noce, cas oü l'on pourra danser jusqu'au
soleil couchant et ä condition qu'on ne fasse plus de bruit apres souper
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avec des tambours. II faut remarquer que, dans les autres Eglises pro-
testantes de l'eveche, les danses etaient absolument proscrites.

La gourmandise et la gloutonnerie sont de tres grands vices,
qui ne doivent plus exister. Sont punissables ceux qui invitent des

gens ä boire, qui restent dans les tavernes apres 10 heures du soir,
ou qui font du bruit ou du charivari apres cette heure-la « sans notre
congie » (permission), ajoute le Magistrat.

La sollicitude du Magistrat s'etend jusqu'aux vetements. Tous,
hommes et femmes, doivent se vetir honnetement, chacun selon son
etat. Les chausses decoupees sont dorenavant interaites ; mais dans

un sentiment de gracieuse condescendance, on autorise ceux qui en
possedent ä les user telles quelles.

C. La vie de famille, fondement de la soci6te

Le reglement pose en principe que le mariage des gens dits d'eglise
est raisonnable. Le Conseil le leur « octroie » done pour eviter scan-
dale.

Nul ne peut se fiancer ou se marier ä l'insu ou sans le consente-
ment des parents ou tuteurs. II est interdit de se marier avant 19 ou
20 ans. Si les parents ou tuteurs negligent de faire le necessaire pour
que les jeunes gens se marient ä l'äge voulu, ceux-ci pourront s'unir
« avec l'aide de Dieu et sans empechement quelconque ». Dans ce

cas, la question de la dot sera soumise ä l'arbitrage du Conseil. Dautre
part, les parents ne doivent pas non plus « contraindre ni molester
leurs enfants ä un mariage contre leur volonte ». Si des jeunes gens
veulent se marier avant l'äge fixe, leurs parents peuvent les deshe-
riter, sous reserve de l'examen de la cause par le Conseil, qui decidera
« selon Dieu et equite ».

La question de la consanguinite est resolue en ce sens que l'on ne

peut se marier avant le troisieme degre, e'est-a-dire seulement entre
petits-cousins. Le mariage entre cousins germains est done interdit.

Et voici une curieuse disposition. Les jeunes gens qui ne sont
ni sous autorite paternelle ou maternelle, ni sous autorite tutelaire,
peuvent se marier, le gargon ä partir de 16 ans, la fille ä partir de 14

Pour eviter des frais aux nouveaux maries et des abus, les invites ä

une noce doivent payer le repas comme s'ils etaient ä l'hotel.
Les annonces de mariage doivent se faire trois dimanches de suite

ä l'eglise et etre affichees et enregistrees par le predicant ou recteur.
Si le Magistrat edicte des regies dans ce domaine, e'est par devoir

et par amour pour le prochain, afin que le mariage soit un etat saint
et non un etat de fornication.

Le reglement que nous venons de resumer permet de constater
combien il etait urgent d'intervenir et de legiferer pour couper court
aux tentatives de contre-reformation d'abord et ensuite pour ramener
la moralite dans la population. II n'etait sans doute pas parfait. Le
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Tour de Rive, temple et college

Conseil en a lui-meme conscience puisque dans sa conclusion il se

reserve le droit d'y apporter des modifications. C'est ce que Ton se
häte de faire en 1581, en s'inspirant du nouveau livre consistorial de la
ville de Bienne paru en 1575 (Gros III, 262). Les revisions suivantes
eurent lieu en 1654, 1681, 1719 et 1767, toujours sanctionnees par le

prince-eveque (Lois consistoriales et matrim. 1768, introduction).

4) Le maitre d'eglise

Pour executer convenablement le reglement que nous venons de

resumer et qui fut sanctionne par le prince Philippe en 1540, le Magistrat

cree le poste de maitre d'eglise (Gros III, 245). Ce fonction-
naire avait pour mission de diriger tout ce qui concernait les affaires
exterieures de l'Eglise. C'etait un peu le directeur des cultes. C'est
lui qui s'occupait de la prebende des ministres, qui payait les regents
d'ecole, les trompettes jouant ä l'eglise des le moment ou ils furent en
activite, les guets charges de fermer les portes de la ville pendant les
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services divins, la sage-femme appelee ä porter les nouveau-nes ä

l'eglise pour leur bapteme... II donnait aussi l'aumone aux pauvres et
aux passants, fournissait le pain et le vin pour la communion, tenait la

coupe ä la ceremonie de la Ste-Cene, deposait sur la table de l'eglise
le « potet» pour les baptemes, veillait ä la proprete du bätiment,
faisait executer les petites reparations n'excedant pas une somme

convenue, surveillait l'emploi des orgues des leur installation en 1745,
etc. (Gross III, 1).

Le maitre d'eglise devait aussi s'occuper de l'administration de

l'hopital, cree par une disposition testamentaire du nomme Jacob
Libra en 1479.

Ce poste de maitre d'eglise fut maintenu au travers de tous les

regimes politiques par lesquels passa l'eveche. En 1816, apres la
reunion du Jura au canton de Berne, le Conseil examina la question
de savoir s'il devait encore etre maintenu, et conclut par l'affirmative
ä cause de sa grande utilite (Gros, 247).

5) Les premiers pasteurs et leur activite

C'est par la predication que la Reforme fut affermie, la vie reli-
gieuse developpee, la moralite amelioree. Au debut, on celebrait des
cultes le dimanche et le vendredi. Mais bientot on en augmenta le
nombre, parce qu'il etait absolument necessaire de faire connaitre
l'evangile ä la population, qui l'ignorait Lotalement. La predication
consistait essentiellement dans l'explication des Saintes Ecritures et
l'exposition suivie des verites contenues dans les principaux livres de
l'Ancien et du Nouveau Testament (Ruchat IV, 397).

Pour aider les pasteurs dans leur preparation, le Magistrat de
La Neuveville avait mis une bibliotheque d'ouvrages theologiques ä
leur disposition. En 1561, cette collection se composait des volumes
suivants : deux commentaires de Matthieu, par Bullinger et Murset ;

un autre sur les 12 premiers chapitres de Luc, par Brontais ; un sur
Daniel, par Oecolampade ; un sur les cinq livres de Moi'se et sur le
livre de Josue, ainsi qu'une « Bible de grandes concordances ». A cela
s'ajoutaient les ouvrages theologiques et religieux possedes par les

pasteurs eux-memes (Gros III, 247).
A cote de la predication, le pasteur devait donner le dimanche

un catechisme pour les enfants et les adultes et, la semaine, tenir
l'ecole, du moins les premiers temps, jusqu'au moment ou l'on nomma
un regent, qui devait aussi donner un coup de main au pasteur dans
les fonctions ecclesiastiques, en particulier dans la preparation des
jeunes gens ä la premiere communion. Car l'instruction religieuse
comme nous la connaissons aujourd'hui n'existait pas encore. Le
regent etait charge de faire connaitre les premiers elements de la reli-
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gion et quand les eleves, arrives ä un certain age, pensaient les con-
naitre suffisamment, ils se presentaient devant le pasteur pour passer
un examen et, en cas de reussite, etaient admis sans autre ceremonie
ä participer ä la Ste-Cene. Ce n'est que vers le milieu du 18e siecle

que l'on introduisit l'instruction religieuse donnee par les pasteurs.
La pratique du ministere evangelique n'etait pas facile a La

Neuveville les premieres annees apres la Reformation ; aussi le
reformateur Jean Bosset etait-il heureux de profiter du secours de

collegues de passage. C'est ainsi que Jean Hollard, ancien doyen de

l'eglise St-Nicolas ä Fribourg, qui avait exerce un certain temps le
ministere ä Moutier, s'arreta en passant ä La Neuveville pour aider
Bosset ä abolir certaines pratiques catholiques. II fut bientot rem-
place par Vincent Penant, qui partit pour Vevey trois ans apres et
fut remplace par Claude Clerc, de Fenin. Apres le depart de Bosset

pour Corgemont, Clerc resta seul pasteur. Des ce moment, il n'y eut
plus qu'un seul poste jusqu'en 1636.

On ne compte pas moins de 13 ministres ä La Neuveville depuis
1530 ä la fin du siecle. Ces changements frequents s'expliquent par
la modicite de la prebende que le couvent de Bellelay leur versait et
avec laquelle un pasteur avec famille ne pouvait pas vivre. Cette
prebende, qui avait ete fixee en 1537 dans un contrat passe entre
l'abbe et La Neuveville, comprenait 4 muids de ble, 2 muids d'avoine,
2 petites « bossettes » de vin, une vigne de deux ouvriers jouxtant le
cimetiere et 10 livres « bonne monnaie ». Le contrat, long et filan-
dreux, porte que cet arrangement est « perpetuel », ce que les auto-
rites neuvevilloises eurent la naivete de confirmer par leur signature.

Or, on voyait se produire dans ce temps-lä le meme phenomene
qu'aujourd'hui. Les prix ne restent jamais stationnaires. Apres une
periode plus ou moins longue de stabil!te relative, ils ont une tendance
ä s'enfler et si les ressources dont on dispose restent les memes, l'en-
tretien d'un menage devient une impossibility C'est ce que le Magistrat

neuvevillois expose ä l'abbe de Bellelay ä la fin du siecle, en
reclamant une amelioration sensible de la prebende pastorale, car la
ville a ete plus d'une fois sans predicant, ä cause de l'insuffisance du
traitement. Le couvent peut d.'autant plus l'accorder que les ressources
et les revenus qu'il tire de La Neuveville ont considerablement aug-
mente au su de tout le monde.

Mais l'abbe ne veut rien entendre ; l'accord de 1537 porte qu'il
a une valeur perpetuelle et qu'il n'y a rien ä y changer. Le Magistrat
insiste, demontre eloquemment que l'on pouvait acheter en 1537
plus de choses avec 50 ecus qu'en ce moment avec cent. Rien n'y fait.
La porte reste fermee.

C'est pourquoi 1'autorite neuvevilloise se plaint au prince-eveque
de l'attitude intransigeante du couvent de Bellelay. A son tour, le
pasteur Rivet (1591 ä 1609) ecrit lui-meme ä S.A. une interessante
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lettre en latin pour le prier d'intervenir. A toutes ces invites, l'abbe
se retranche derriere les arrangements de 1537.

Les documents que nous avons eus sous les yeux ne disent pas
comment ce differend s'est termine. II est probable que grace ä

Intervention du prince, l'abbe a du ameliorer la situation materielle du

pasteur. II n'en reste pas moins que les pasteurs de La Neuveville ne
furent jamais tres favorises sous ce rapport, comme le constate le
chätelain Imer en 1776.

II faut croire que la modicite de la prebende n'empecha pas le

pasteur Penant, qui etait parti pour Vevey, de revenir. avec plaisir
quelques annees apres ä La Neuveville, ou il fut regu avec empresse-
ment par tout le monde. On l'appreciait non settlement pour son
ministere pastoral, mais aussi pour ses connaissances medicates, qu'il
mettait au service de ses paroissiens. Sa reputation s'etait d'ailleurs
repandue dans les environs, puisqu'en 1548 le Conseil de Soleure le

prie de venir donner des soins ä l'avoyer Urs Schami, qui etait tres
malade. II se rend ä Soleure, mais son intervention est trop tardive,
car le malade meurt le lendemain.

C'est entre les deux sejours de Penant ä La Neuveville que Farel
ecrit le 8 aoüt 1538 ä Calvin pour lui offrir le poste de pasteur de
La Neuveville, offre que le futur reformateur de Geneve declina
(Gros III, 47).

Les pasteurs n'eurent pas seulement ä lutter contre les moeurs
relächees de leurs paroissiens, mais aussi contre des retours ä certaines
pratiques catholiques de quelques personnes, qui trouvaient des

encouragements et de l'appui chez les gens du Landeron, restes catholiques
et devenus singulierement fanatiques. Ce n'est pas sans stupefaction
que les Neuvevillois apprirent un jour l'affront que leurs voisins firent
ä leur propre souverain, le due de Longueville. Comme celui-ci passait
par leur bourg pour se rendre ä Berne, et s'y arretait un dimanche
de l'an 1562, il voulut faire celebrer un culte protestant pour lui, sa
mere et sa suite. Ce projet aussitot connu, les gens du Landeron s'as-
semblent, sonnent le tocsin, s'arment en protestant « avec mille
paroles indignees et brutales » et menacent de faire violence ä leur
souverain en voyage, si le ministre qui l'accompagnait entreprenait de
precher dans leur Eglise (Ruchat VI, 438).

On comprend que les habitants du Landeron ne devaient pas
etre des voisins tres commodes. Le pasteur Rivet (1591-1609) en fit
l'experience. Ayant dans un sermon sur la cene attaque la messe,
il y eut chez eux une violente levee de boucliers et une delegation se
presenta ä deux reprises devant le Conseil de La Neuveville pour
demander raison. L'affaire s'arrangea ä l'amiable et finit sans doute
par une agape fraternelle, car on trouve dans les comptes de la ville
le paste interessant suivant : « Pour la despense ä ceux du Landeron
causant la Cene, 8 livres, 6 batz, 8 deniers » (Gros III, 54).
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Ce pasteur Rivet etait un homme de valeur, qui non seulement
remplissait son ministere a la satisfaction de ses paroissiens, mais
encore possedait des connaissances theologiques qui lui permirent
d'instruire lui-meme en bonne partie ses deux fils, de telle sorte que la
Classe Bienne-Erguel n'hesita pas ä leur conferer la consecration
pastorale apres leur avoir fait subir des examens (Gros III, 52-55).

La mort du pasteur Rivet plongea la paroisse dans la desolation.
Nous en avons un echo dans le debut d'une lettre adressee par le
Conseil ä la Classe d'Erguel et qui s'exprime ainsi : « Comme ainsi
soit qu'il a plu ä notre bon Dieu et Pere celeste d'appeler de cette
vallee de pleurs Möns. Rivet, notre bien-aime et fidele Pasteur pour
le loger aux Tabernacles eternels, (ce) qui nous apporte un tres grand
deuil... » (Gros II, 54 et 58).

6) Manifestations diverses

Lorsque se produisent des mouvements religieux importants,
apparaissent aussi des idees extremes ou fausses, comme les branches
gourmandes sortant d'un jeune tronc. II en fut ainsi au temps de la
Reformation, qui vit surgir Yanabaptisme. Nous ne pouvons parier
ici en detail de cette manifestation. Disons seulement qu'elle prit
naissance en Allemagne au debut de la Reformation, en poussant ä

l'extreme les principes liberateurs de Luther et en ne reconnaissant
aucune autorite. L'anabaptiste entendait vivre ä sa guise, dans une
liberte sans entraves d'aucune sorte ; c'etait l'anarchie politique, le
devergondage moral, le recours aux violences pour satisfaire ses
passions. Aussi catholiques et protestants d'Allemagne s'unirent-ils pour
detruire ce mouvement scandaleux.

Apres sa defaite au siege de Munster, ce mouvement ne fut pas
aneanti, mais il s'assagit grace ä l'intervention d'un ancien pretre
hollandais, Menno Simons, qui le conduisit dans des voies plus con-
formes ä l'enseignement biblique. De lä le nom de mennonites donne
aussi ä ses partisans.

L'anabaptisme se repandit en Suisse, mais ses principes ne
pouvaient se concilier avec ceux qui servaient de base ä l'Etat, puis-
qu'il ne reconnaissait pas le gouvernement comme d'autorite divine
et refusait le serment, le servcie militaire, les impots et l'obeissance,
pour la raison que le chretien ne doit obeir qu'ä Dieu. C'est alors
que, pourchasses par le gouvernement bernois, un certain nombre
d'anabaptistes vinrent habiter et defricher les « hautes joux », c'est-
ä-dire les montagnes de l'eveche de Bale, avec l'autorisation du prince-
eveque.

Des gens de La Neuveville entrent aussi dans ce mouvement.
Vers 1543, un nomme Pelot fait imprimer en Allemagne ä 1500 exem-
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plaires un livre exposant la doctrine de la secte, basee sur une confession

de foi anabaptiste, redigee ä Schieitheim, et en vend ä La Neuve-
ville, dans le comte de Neuchätel et ailleurs encore. Cela ne convient
pas aux Bernois, qui demandent au Conseil neuvevillois de faire dispa-
raitre ces livres et de mettre fin ä cette propagande.

De son cote, Farel a une discussion avec Pelot et reussit ä le
calmer pour un temps. Mais ce personnage n'en travaille pas moins
en secret ä faire des adeptes, de telle sorte que le Conseil decide en
1S6S de le faire emprisonner. Une des personnes gagnees ä la secte,
la femme Bajol, finit par l'abandonner et le mouvement s'eteint
completement dans la cite (Ch.-A. Simon, « Lc Jura protestant»).

Le fils aine du pasteur Rivet deploya une activite tout particu-
lierement interessante. II s'agit de l'organisation de representations
de scenes bibliques par une societe d'amateurs au nombre de 38 mem-
bres, diriges par lui. Cette compagnie demande tres humblement au
Conseil en 1591 la permission « de jouer en ce lieu ä peu de frais
tant pour servir ä l'edification et donner du plaisir au general et la
ville et circonvoisins, quelque histoire de la saincte bible en vers
composee par Maitre Georges Rivet. Cela contribuera aussi ä leur
avancement, s'exerfant ä tel honnete exercice qui serviront, tant pour
les destourner de plusieurs autres occupations beaucoup moins
profitables auxquelles plusieurs d'entre eux pourraient etre adonnes
qu'aussi pour les rendre aptes et idoines ä plus grandes choses
profitables ä la Republique. » (Gros III, 49).

II va de soi que le Conseil repondit affirmativement ä cette
requete et encouragea une entreprise qui contribuait a Instruction,
ä l'edification et ä la moralisation de la population.

Tandis qu'ä La Neuveville on travaillait ä l'affermissement de
la Reforme, des hommes de la localite guerroyaient dans des armees
etrangeres. En 1575, quelques-uns d'entre eux s'engagent comme
volontaires dans les troupes du comte palatin Casimir, qui dirigeait
une expedition en France pour venir au secours des Huguenots
(Bioesch I, 356).

D'autres etaient dans L'armee cl'Henri IV, de France, occupe ä

conquerir son royaume. En 1591, avant que Paris tombe entre ses
mains et que la fameuse parole « Paris vaut bien une messe » ait ete
prononcee, les soldats neuvevillois se decident ä rentrer ä la maison.
Henri IV ecrit alors au Conseil de La Neuveville pour le remercier
de l'aide qu'il lui a fourme, exprimer sa satisfaction pour la maniere
dont il a ete servi par ces auxiliaires et s'excuser de n'avoir pu leur
verser le montant complet de leur solde. II promet d'envoyer le res-
tant ä la fin de l'annee et espere que les officiers ne seront pas
molestes par leurs hommes pour ce retard (Arch. Neuv. Lettre
originale).
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La Blanche Eglise

Pendant cette periode, on vit arriver ä trois reprises line visiteuse
toujours redoutee. Une epidemie de feste frappa le pays bernois en
1S64 et 1565, ä tel point que l'on compta 37.000 victimes, dont 35

pasteurs. Une nouvelle vague passa sur la Montagne de Diesse en
1577 et emporta dans l'espace de trois mois 360 personnes, dont dix
membres de la famille du pasteur Le Comte. Celui-ci resta seul avec
un fils de deux ans (Mont. Ref. 156). Enfin en 1589, c'est La Neuve-
ville qui est frappee pendant le ministere de Gregoire Michaud, qui
fut lui-meme atteint par la maladie mais echappa ä la mort. Ce sont
les deux freres Noe et Guillaume Pbilippin, ministres ä Neuchätel,
qui le remplacerent pendant quelques sentaines dans ses fonctions
pastorales (Gros III, 47).

Ce n'est pas le seul fleau qui se soit abattu sur le pays. En 1565,
le commencement de l'annee fut caracterise par un froid extreme,
qui gela les vignes non seulement ä La Neuveville mais aussi en
Suisse et en France (Ruchat VII, 65-68). La recolte fut ä peu pres
nulle et la pauvrete si grande que le Conseil fut oblige de soutenir
une partie de la population en achetant pour 300 ecus de ble pour
les sans ressources.

Du reste, cette autorite s'est en general montree tres large dans
le domaine de la liberalite. Les comptes nous apprennent que les Neu-
vevillois, ä cote de ce qu'ils faisaient pour leurs ressortissants dans la
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peine, aidaient encore aux coreligionnaires du dehors dans la construction

de leurs temples (Gros III, 291).
Mentionnons encore, pour terminer l'histoire de cette periode,

un evenement qui aurait pu avoir des suites deplorables pour la
Reforme dans 1'eveche, s'il avait pu deployer ses effets. Nous vou-
lons parier du contrat par lequel le prince-eveque cedait en 1598
la vüle de Bienne en toute propriete ä celle de Berne contre la rupture
par celle-ci de son traite de combourgeoisie avec la Prevote. Si nous
en parlons ici, c'est pour la raison que c'est ä La Neuveville que cet
etrange marche fut signe. On sait comment le danger renferme dans
cet acte diplomatique fut conjure. II y eut une telle clameur ä Bienne
et de tels cris de desespoir dans la Prevote, qui prevoyait que son
sort serait semblable ä celui du Laufonnais, ramene par la violence au
catholicisme, que l'on renon$a ä la chose des deux cotes, d'autant plus
que ce projet rencontrait une vive disapprobation dans les cantons
(Quiquerez, Emul. 1873, p. 46. Morel, hist. 105 ss).

La conclusion en fut le traite de Baden de 1610, par lequel Je

prince garantissait la religion reformee dans ceux de ses Etats qui
1'avaient adoptee. Ce traite clot la periode de la Reformation et marque,

pour La Neuveville, la Montagne de Diesse et l'Erguel tout au
moins, une date importante (Morel, Ref. 97, Hist. Ill, 112).
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CHAPITRE DEUXIEME

XVIIe SlfiCLE

Developpement et affermissement des institutions

Le XVIIe siecle est marque ä La Neuveville, comme dans tous
les Etats protestants de l'eveche, par la volonte des autorites d'affer-
mir la Reforme acceptee trois quarts de siecle auparavant. II s'agit
pour cela de faire connaitre toujours mieux la parole de Dieu, d'adap-
ter les institutions et les moeurs ä ses enseignements et de creer une
societe religieuse et civile inspiree par l'Esprit du Christ.

Les pasteurs de la ville, soutenus par les autorites et l'elite de la
population, se vouent ä cette täche avec zele et perseverance. Mais cela
ne va pas tout seul. Iis ont ä lutter contre le cceur naturel qui n'aime
aucune tutelle, contre les adversaires de la Reforme, contre les evene-
ments politiques et aussi contre les fautes commises par tels d'entre
eux.

Mais grace ä l'appui divin, on peut ä la fin de la periode cons-
tater avec reconnaissance que l'on a realise de grands progres et que
la nouvelle Eglise est assise sur de solides fondements. II s'agira des

lors de lui faire porter les fruits que l'on attend d'elle.

1) Zele des autorites de La Neuveville

Plus favorisee que la Prevote de Moutier, qui doit dans ce siecle
encore mener un combat continuel contre les entreprises de la Contre-
Reformation, La Neuveville est delivree de ce souci grace ä son eloi-
gnement de Porrentruy, ä ses franchises et ä ses alliances de corn-
bourgeoisie avec Berne et Bienne.

Une offensive de la part de l'eveque se dessine cependant en
1633, au moment des grandes persecutions dans la Prevote, ce qui
engage le Conseil de La Neuveville ä renouveler son traite de corn-
bourgeoisie avec Berne le 14 juillet de cette annee (Blcesch I, 419).

Une nouvelle alerte se produit en 1667. Le prince nomme ä La
Neuveville un chätelain catholique dans la personne de Frangois-
Charles de Gieresse, dans la pensee que, comme le representant du
souverain a de droit la presidence de toutes les autorites de la ville,
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il pourra s'insinuer dans les affaires religieuses et y exercer une
influence.

Mais le Conseil ne l'entend pas de cette oreille : il fait remarquer
ä S. A. que la paroisse de La Neuveville dependait avant la
Reformation du diocese de Lausanne et que le « Seigneur evesque de Basle

n'y avait jamais aucun droit ». II rappelle aussi que S. A. avait donne
l'assurance qu'elle « ne voulait nullement se meler de la spiritualite
et Eglise de chez nous ». Devant cette reaction decidee, le prince
n'insiste pas et il est entendu que quand des questions religieuses
seront traitees par les autorites, le chätelain cedera la presidence ä

son lieutenant, qui sera de confession protestante (Arch. Bi. 112/113.
Gros III, 213).

Les autorites deploient un zele de tous les instants pour faire
penetrer les principes chretiens dans la vie de la population. Elles ont
le sentiment de porter une grande responsabilite dans ce domaine et
d'avoir charge d'ämes ä l'endroit de leurs administres. Elles ont la
conviction d'avoir re$u de Dieu la mission de faire fleurir la vie reli-
gieuse et morale dans la population et elles ne failliront pas ä leur
devoir, mais travailleront de tout leur pouvoir ä cette täche sacree.

Dans une Eglise vivante, les institutions se transforment et se

developpent au fur et ä mesure des besoins. C'est ainsi qu'en 1623,
on sentit la necessite de donner une aide au pasteur dans la personne
d'un diacre ayant fait des etudes de theologie. Ce diacre devra colla-
borer avec le regent d'ecole en donnant des legons aux enfants, mais
sera aussi tenu de remplir certaines fonctions pastorales, en prechant
le lundi, en presidant les catechismes le dimanche et les services litur-
giques pendant, la semaine.

Un nouveau pas en avant est fait en 1639 par la transformation
du diaconat en second poste de pasteur. La ville alloue ä celui-ci un
traitement ä peu pres egal ä celui de son collegue servi par le couvent
de Bellelay. Ces deux ministres doivent se partager les fonctions
pastorales et l'on profite de cette occasion pour edicter certaines regies
concernant les cultes.

2) Organisation des services religieux

L'ordre suivant est etabli par le Conseil : le pasteur appele « de
service » commence sa semaine d'activite le dimanche par la tenue
du catechisme apres le sermon et par les preches du lundi, du mer-
credi, du vendredi et du dimanche suivant. Tous ces cultes ont lieu
le matin de bonne heure.

Pendant ce temps, son collegue, le pasteur « reposant », preside
les services liturgiques du dimanche apres-midi, du mardi et du jeudi
et, ä l'epoque des communions, le culte de preparation du samedi
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apres-midi. Le culte liturgique se compose du chant des psaumes et
de prieres. II permettait aux paroissiens de ce temps-lä de commencer
Ieur journee sous le regard de Dieu.

II ressort de cette organisation que le pasteur de service avait
chaque semaine quatre predications ä preparer, ce qui n'etait pas une
sinecure, car nos ancetres ne se contentaient pas de « sermonets ». Les

sermons devaient etre de bonne mesure. En cas de maladie ou d'em-
pechement majeur, les ministres se rempla$aient l'un l'autre. Parfois,
avant le retablissement du diaconat, on priait le regent d'ecole de se

charger des cultes liturgiques (Gros III, 229).
En 1665, ce tableau est un peu modifie. Les pasteurs, constatant

que le marche du mercredi genait la celebration du culte ce jour-la,
en avertissent le Conseil, qui decide de renvoyer au jeudi le preche
du mercredi. Le nouvel ordre comporte done : culte liturgique le lundi,
preche le mardi, le jeudi et le vendredi, et service liturgique le samedi.

Dix ans plus tard, le maitre-bourgeois Monnier remarque que
« Mess, nos honores pasteurs souffrent d'une fatigue insupportable...
estant ä craindre, comme l'experience ne nous etait que trop appa-
rente, que la trop grande presse de 1'estude ne leur abregeat les

jours... » Le Conseil, qui avait ete impressionne l'annee precedente
par la mort du pasteur J.-J. Bosset frappe d'une attaque en chaire
ä l'äge de 48 ans, s'empresse d'alleger la täche des ministres en suppri-
mant Ie preche du jeudi, « oü il ne se trouve que peu d'auditeurs » et
en le remplagant par un service liturgique (Gros III, 232).

A cote de ses fonetions pastorales, le second pasteur enseignait
le latin aux eleves qui desiraient poursuivre leurs etudes supereures,
täche qui fut devolue au diacre quand ce poste fut retabli. Cet ensei-

gnement du latin conduisit ä la creation d'une ecole speciale dont
voici l'origine. En 1648, deux conseillers nouvellement elus «

represented que l'usage etant que les nouveaux conseillers donnassent un
festin ou fissent present d'un vase d'argent, ils proposaient en echange
une somme pour former un fonds destine ä fonder avec le temps une
ecole latine », on trouve cette idee excellente et le fonds s'agrandit
rapidement (Actes de l'Emulation 1859, 75. — Blcesch I, 433).

Ce sont lä les debuts du progymnase que de nombreux Neuve-
villois et Jurassiens de marque frequenterent autrefois. Par cette
creation, les jeunes gens de la ville, ayant la possibilite de se familia-
riser sur place avec les langues anciennes, embrasserent la carriere
pastorale et exercerent Ie saint ministere en nombre toujours plus
considerable, soit dans leur propre patrie, soit dans les Eglises de
l'eveche et de l'etranger.

* * *

Apres avoir fixe l'ordre des ceremonies religieuses, le conseil rap-
pelle souvent aux paroissiens le devoir de les frequenter avec diligence
et d'entrer ä l'eglise au dernier coup de cloche, au lieu « de se tenir
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nors du temple, tandis que Ton chante les Psaumes et que 1'on prie
Dieu comme on le fait chez les catholiques.

Les mamans ou les servantes sont invitees ä se departir de la
mauvaise habitude d'apporter de petits enfants ä l'eglise, vu que leurs
« brayements » peuvent troubler le pasteur et empecher l'attention
des auditeurs. Les membres du Conseil sont tenus de se rendre au
culte avec l'epee et de prendre place dans les bancs qui leur sont assi-

gnes. II est interdit de sortir de l'eglise avant la benediction donnee

par le pasteur.
II est aussi entendu que quand on sonne l'avertissement pour

le culte de preparation ä la Ste-Cene, tous les serviteurs, servantes,
ouvriefs et autres employes doivent quitter leur travail pour assister
ä la predication et se preparer ainsi pour le lendemain. Le culte du
vendredi, qui etait le plus important des services de la semaine, devait
etre frequente par au moins un membre de chaque famille. Des ins-
pecteurs etaient designes dans chaque rue pour noter les « defaillants »

et les denoncer au secretaire, qui leur faisait payer une amende de
3 sols.

II va sans dire que tous les habitants, artisans, marchands, etc.,
doivent sanctifier le jour du dimanche et suspendre le travail. Les
sautiers regoivent l'ordre d'aller faire une tournee dans les tavernes
et les confreries le dimanche matin et de denoncer au chätelain les

gens qui pourraient s'y trouver pendant le preche (Gros III, 212,
227, 231, 262, 265).

En 1620, le Conseil decide de supprimer la jete de 1'annonciation
conservee jusque-Iä et, en 1636, de remplacer les oublies employees
dans le service de Ste-Cene par du pain ordinaire (Gros III, 31, 248).
C'est aussi ä cette epoque que les autorites chargent le premier regent
de lire ä l'eglise les Saintes Ecritures avant la predication et pendant
la communion, fonction qui etait remplie auparavant par des enfants.

Disons encore, pour completer notre expose sur l'organisation des
cultes au XVIIe siecle, que c'est en 1683 que l'institution des musiciens
d'eglise fut etablie. Jusqu'alors, le chant des psaumes etait dirige et
« porte » par les regents. Mais comme en 1673, 1674, 1679, les musiciens

de l'eglise de Bienne etaient venus rendre visite ä la paroisse de
La Neuveville et se faire entendre au culte, des jeunes gens de la
ville apprirent ä jouer de certains instruments et commencerent leurs
fonctions officielles en 1683. II y avait tantot deux, tantot trois musiciens

; on leur fournit des pupitres nommes « gueridons » et des man-
teaux aux couleurs de la ville. Ces artistes furent en fonction jusqiie
vers 1740. La paroisse acquit alors une espece d'harmonium, qui
bientot essouffle, fut relegue ä la Blanche Eglise et remplace par des

orgues en 1748 (Gros III, 197, 198, 319. — Revue jurassienne « Pro
Jura» 1954, 82 ss).
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A. Cultes allemands

Par sa situation a la frontiere des langues, La Neuveville etait
exposee ä voir des personnes de langue allemande s'etablir dans ses

murs. Les principales families occupaient des domestiques allemands ;
des jeunes filles du Seeland venaient volontiers faire les « effeuilles et
les attaches» et epousaient parfois des vignerons ; des artisans pou-
vaient aussi prendre domicile avec l'agrement du Magistrat. Ces gens
s'en tiraient sans trop de peine dans les relations habituelles de la vie,
mais comprenaient difficilement les predications frangaises. C'est ce

qui explique que des servantes dormaient souvent au sermon C'est
pourquoi Ton decida de faire celebrer de temps en temps des cultes
allemands. La premiere mention dans les archives en remonte ä l'an
1645. Le Conseil arrete, en effet, que le diacre Conradi, originaire
d'Alsace, « pourra faire une predication allemande tel jour que bon lui
semblera sans etre tire ä consequence ». II semble que l'essai reussit,
car il en est encore question dans les comptes de 1657 (Gros III,
168, 288).

Plus tard, en 1679, un ministre allemand du nom de Christophe
Keller, de Zurich, est signale comme aumonier de St-Jean, oü residait
un bailli bernois ; mais il demeurait ä La Neuveville et y remplissait
les fonctions de maitre de latin et payait les «quarts temps» (impots).
Le Conseil le charge de presider des cultes allemands. Mais malgre
le cumul de tous ces emplois, ses revenus semblent avoir ete maigres,
car il tenait encore boutique en ville.

En 1704, une plainte est adressee au prince contre le pasteur
Keller par M. de Colombe, subdelegue de l'ambassadeur de France,
M. de Puissieux, ä Soleure. On lui reproche « d'avoir publiquement
en chaire tenu des discours outrageux et choquants contre le Pape,
le Roy de France et le Due de Baviere ». Cite devant le Conseil,
1'accuse proteste contre ces accusations absolument fausses. De son
cote, le Conseil affirme n'avoir jamais entendu dire que ce ministre
ait tenu de semblables discours pouvant « chocquer aucune Puissance
ni teste couronnee, et c'est aussi ce que nous ne voudrions permettre
ä aucuns de nos ministres de faire ; ainsi les rapporteurs de tels
discours ont tres mal entendu, ou ils ont rapporte la chose par un
Esprit malveillant ».

Le Conseil prie done S. A. de considerer les imputations faites
au pasteur Keller comme nulles et non-avenues. C'est aussi ce que
fait la cour episcopale et l'affaire est classee.

Pour n'y pas revenir, nous notons ici tout ce qui concerne les
cultes allemands jusqu'ä notre epoque.

En mars 1711, le Conseil fournit au pasteur Keller une
attestation en vue d'une nomination eventuelle au poste de pasteur
allemand ä Neuchätel. Comme il n'est pas elu, il reste ä La Neuveville.
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Mais en 1713, le Conseil estime « qu'on pourrait bien se passer de

Ministre allemand, puisque peu de Bourgeois en frequentent les
predications »... II trouve done « ä propos de remercier M. Keller, notre
Ministre allemand, de son service et de lui dire de chercher son meil-
leur ailleurs ». On lui permet cependant de continuer ses predications
jusqu'ä la St-Martin, apres quoi « il sera allibere de faire les fonetions
du Saint Ministere dans ce lieu ». Pour faciliter son etablissement
ailleurs, on lui fournit une attestation dont les termes n'ont rien de

particulierement chaleureux; eile dit simplement que «ledit sieur
Keller a exerce les fonetions de Ministre allemand dans notre lieu...
d'une maniere conforme ä son devoir et ä son caractere (ministere),
autant que nous en avons connaissance ».

L'annee suivante, le ministre Keller va habiter Cerlier et les
cultes allemands sont supprimes. Mais il ne peut oublier la bonne
Neuveville, oü il a trouve en une demoiselle Schnyder sa premiere
compagne. On le signale malade dans cette cite en 1721 et on lui vend
cinq pots de vin pour contribuer ä sa guerison. Enfin, en 1730, il est
encore la, marie en secondes noces ä une fille du banneret Gibollet.
Des lors on n'entend plus parier de lui (Gros III, 168-169).

Apres avoir ete supprimes pendant un certain nombre d'annees,
les cultes allemands sont retablis. De 1748 ä 1758, c'est le diacre et
maitre de latin Abram Imer qui les preside. II regoit pour ses fonetions

48 mesures de bles, 200 pots de vin et 6 chars de bois. En 1776,
on trouve ä ce poste le diacre David-Henri-Fidele Cunier, qui demis-
sionne en 1778 pour devenir aumonier du regiment d'Eptingue. II est
remplace par Frangois-Georges Crette, diacre, auquel on permet de
lire ses sermons allemands pendant une annee, mention qui prouve
qu'il etait de regle pour les pasteurs de prScher sans manuscrit et
par coeur (Gros, 170. Protoc. Classe Erguel 219).

Ces services divins allemands n'etaient cependant pas tres regu-
liers. On constate en 1784 qu'ils ont eu lieu de temps en temps, mais
c'est toujours le diacre Crette qui les preside. Plus tard, ils se cele-
brent avec plus de regularite, mais il est necessaire ä un moment
donne d'en changer l'heure. Comme en 1793, ils ont lieu de 8 ä 9
heures du matin, ce qui empeche les domestiques allemands de s'y
rendre ä cause de leurs obligations chez leurs maitres, de sorte que
« fort peu de monde se rendait au sermon allemand », le diacre Crette
demande au Conseil de pouvoir celebrer ces cultes apres le catechisme.
L'autorisation lui est accordee. II ressort de cela que ces services divins
avaient lieu non ä la Blanche Eglise, mais au temple de la ville. C'est
ainsi que pendant le XVIID siecle les cultes allemands ont ete
presides par des ministres frangais de la ville.

Enfin, en 1837, le gouvernement bernois profite de la demission
du pasteur David Imer pour transformer ce poste en poste de pasteur
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allemand bilingue. Des lors, cet ecclesiastique s'occupa specialement
des paroissiens de langue allemande, dont le centre religieux fut la
Blanche Eglise.

3) Des temps difficiles

A. Evenements politiques

Si le XVIe siecle a vu le fleau de la peste faire des apparitions
et causer de grands ravages dans le pays, le siecle suivant a ete marque

par d'autres calamites. Nous voulons parier des guerres qui ecla-
terent soit dans les pays voisins, soit au sein meme de la Confederation

suisse et auxquelles notre ville fut melee en une certaine mesure.
Et tout d'abord la guerre de Trente ans en Allemagne. La

Reformation n'avait pas pu s'etablir dans ce pays sans soulever de l'oppo-
sition dans certaines spheres de la population, qui avaient pris les

armes pour l'etouffer. La guerre qui en etait resultee fut terminee
en 1555 par la paix d'Augsbourg, accordant aux protestants pleine
liberte d'exercer leur culte la ou la Reforme s'etait installee. Mais
cette paix fut continuellement violee par les catholiques, surtout de-
puis que les jesuites s'etaient habilement immisces dans la vie publique.

Des violences sont commises contre les protestants de la Boheme
(defenestration de Prague) et continuent par l'invasion d'autres con-
trees de l'Allemagne. Le protestantisme est soutenu par le roi Gustave-
Adolphe de Suede. C'est alors une guerre qui dure trente ans et cause
des souffrances indicibles dans les contrees oü elle se dechaine.

Le nord de l'eveche est souvent occupe par l'un des belligerants
et Renan subit des devastations. Si La Neuveville echappe ä toute
invasion, elle doit souvent envoyer ses milices pour garder les
frontiers, ce qui n'est favorable ni ä la vie de famille, ni ä la prosperite
de la cite.

La guerre de Trente ans venait ä peine de prendre fin (1618-
1648) que d'autres conflits s'allument dans la Suisse voisine. C'est
d'abord la guerre des paysans en 1653, qui met aux prises le peuple
des campagnes avec les gouvernants devenus de petits seigneurs et
formant une Oligarchie. Puis vient la premiere guerre de Villmergen
(1656) entre protestants et catholiques. Les milices de La Neuveville
doivent encore marcher sous la banniere de Berne, ce qui ne convenait
pas du tout au prince-eveque ; mais elles ne furent employees qu'ä
occuper certains postes strategiques, sans avoir besoin de se battre.

Ce n'est pas seulement du dehors que vinrent les causes d'inquie-
tude pour La Neuveville ; elles trouverent aussi leur origine dans la
population elle-meme. U y eut d'abord le penible differend Bosset-
Conradi et, ä peu pres ä la meme epoque, les proces de sorcellerie, qui
empoisonnerent l'atmosphere pendant plusieurs annees.
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A. L'affaire Bosset-Conradi

Les freres Jean-Jacques et Abraham Bosset, appartenant ä une
ancienne famille de La Neuveville, avaient fait des etudes de theologie
et regu la consecration au St-Ministere le premier ä Bale en 1649

et le second ä Geneve en 1651. A ce moment, les postes de pasteurs
etaient occupes par le venerable Jacques Besson, qui avait ete frappe
de la peste en 1635 et en avait garde des crises epileptiques, et par
J.-M. Conradi, originaire des Deux-Ponts, Provinces rhenanes, qui,
apres un court ministere ä La Neuveville, etait alle ä Courtelary
d'oü il avait ete rappele par ses anciens paroissiens. Comme le pasteur
Besson etait ä fin de vie, les freres Bosset avaient ete invites par le
Conseil ä occuper le poste de suffragant en commun avec promesse
de lui succeder. M. Besson etant mort l'annee suivante, M. Conradi
devient premier pasteur et les freres Bosset sont nommes en commun
au poste de second pasteur avec l'obligation de se partager le traite-
ment pastoral. Ajoutons que leur frere Jean Bosset remplissait les
fonctions de chätelain.

Pendant six ans, tout va bien dans la paroisse ; le public est tres
satisfait de l'activite des trois ministres. Mais voici qu'un dimanche
ä l'approche des fetes de Noel de 1658, Ab. Bosset dit en chaire dans
un sermon que la jete de Noel est une tradition non seulement papis-
tique mais encore diabolique. On congoit l'etonnement du public. Le
pasteur Conradi s'eleve avec indignation contre pareilles affirmations
et porte plainte au Conseil, qui reussit ä ramener la paix, apres avoir
entendu et admis les explications d'Ab. Bosset, de sorte que cette
affaire est completement liquidee.

Apres cet incident, la vie reprend son cours normal. Mais en 1660,
J.-J. Bosset, qui est charge de famille, propose ä son frere de demis->
sionner et de chercher un poste ailleurs, afin qu'il puisse, lui, jouir de
la prebende entiere. Abraham refuse parce qu'il a fait voeu de consa-
crer sa vie ä sa patrie. Le Conseil intervient de nouveau et il est
decide de rester dans le statu quo pendant trois ans encore, apres
quoi « celui d'iceux qui n'aurait contentement pourrait cercher (sic)
sa comodite ailleurs ».

Mais, entre temps, le pasteur Conradi remet sur le tapis le fameux
sermon de Noel et ecrit ä ce sujet aux academies de Geneve, Berne
et Zurich, qui repondent par une condamnation des affirmations d'Ab.
Bosset au sujet de Noel. D'autre part, on raconte aussi ä celui-ci que
des gens ont medit de lui, ce qui l'engage, pour maintenir son honneur,
ä composer son « Traite prosopographique », dans lequel il montre
d'un cote les vertus des vrais chretiens et de l'autre les vices des mau-
vais chretiens, parmi lesquels il range son collegue Conradi.

La-dessus, les deux pasteurs Conradi et J.-J. Bosset declarent
ne plus pouvoir sympathiser avec lui et posent au Conseil cette alter-
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native : ou b.ien ils demissionneront les deux, ou bien Ab. Bosset sera
depose. Le Conseil choisit la seconde solution et donne son conge ä

Ab. Bosset le 29 aoüt 1662.
C'est alors qu'une agitation extraordinaire gagne la population.

Un dimanche, au sortir du culte, sur la place du prince, se produit
une scene violente entre le chatelain Jean Bosset, partisan de son
frere Abraham, et son lieutenant, le banneret Imer Petter, qui le rem-
place automatiquement ä la presidence du Conseil, quand il est question

de personnes de sa famille. En presence du public, le chatelain
fait d'amers reproches ä son lieutenant, lui enleve sa charge et le

remplace par le maitre-bourgeois Jallaz.
Deux clans se forment dans la population : celui d'Ab. Bosset,

qui compte bientot 150 adherents, ä la tete desquels se trouve le

maitre-bourgeois, et celui des adversaires conduits par le banneret
Petter. Le nomme Pierre Chiffelle joue un triste role dans toute cette
affaire en faisant regulierement echouer toutes les tentatives de
conciliation, en semant la haine autour de lui et en faisant deposer de
leurs charges ceux qui lui sont contraires.

Des assemblies plus ou moins secretes appelees « conventicules »

'rassemblent les partisans de Tun et l'autre clan. A un moment donne,
Ab. Bosset obtient du maitre-bourgeois la permission de faire assembler

les trois confreries ä l'eglise, soi-disant pour faire ses adieux. Etant
monte en chaire, il commence ä faire un violent discours contre le

pasteur Conradi, l'accusant en particulier d'apostasie, parce qu'ä la
visite du prince-eveque il aurait prononce cette phrase : « Wollte Gott
dass ich ein solcher Pfarrer wäre ».

Son frere Jean-Jacques et le pasteur Conradi, informes de cette
assemblee, se rendent au temple et s'etant approches de la chaire
gardee par des hommes armes, somment l'orateur d'en descendre
puisqu'il n'a plus le droit de l'occuper ; mais le chatelain se leve de

son siege, la main ä son epee, menagant d'user de la force si on ne lais-
se pas l'orateur terminer son discours. Apres quoi, les deux ministres
sortent de l'eglise et Abraham acheve sa harangue, qui dure trois
heures d'horloge.

Des plaintes sur ces deplorables manifestations sont naturellement
adressees au prince-eveque, qui charge le maire Wildermeth, de Bienne,
de ramener la paix ä La Neuveville. Apres enquete, ce commissaire
envoie ä S. A. un rapport, qui est transmis ä la cour episcopate pour
jugement. Ab. Bosset est condamne ä l'exil hors des terres de l'eve-
che, Jean Bosset est destitue comme chatelain et Jonas Jallaz comme
maitre-bourgeois, les trois solidairement ä mille couronnes d'amende
pour les « emotions » causees par eux ä La Neuveville.

Le prince adresse ensuite une pressante exhortation ä la
population, l'invitant ä la paix, ä s'abstenir de conventicules, ä reconnaitre
ses droits et ä respecter ses representants.
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Ab. Bosset se retire ä Gieresse pour y mourir l'annee suivante et
y etre enterre. Le pasteur Delosea fait dans son oraison funebre un
chaleureux eloge du defunt, ce qui souleve l'indignation d'une partie
de la population neuvevilloise.

* * *

Que faut-il penser de cette triste affaire Disons d'abord qu'elle
eut lieu ä une epoque oil l'air etait dejä empoisonne par les proces de

sorcellerie, qui produisaient un veritable malaise dans la population.
On se suspectait les uns les autres, on s'accusait mutuellement, les
moindres choses etaient considerees avec defiance.

Ab. Bosset a certainement päti de l'atmosphere ambiante. Car il
n'etait pas le premier venu. Grand travailleur, il etait verse dans la
plupart des disciplines de son temps, dans les sciences naturelles, dans
l'histoire comme dans la theologie. Des savants comme le grand
Haller, de Berne, et le professeur Ruchat, de Lausanne, parlent de

ses travaux avec eloges. Mais prenant un peu trop de liberte dans un
temps qui n'en permettait guere, il maniait l'histoire au profit des
idees liberales, ce qui ne plaisait pas ä tout le monde, surtout pas ä

la cour de Porrentruy, qui fit disparaitre une histoire de l'eveche

composee par lui.
De plus, il se considerait volontiers comme un prophete de l'An-

cien Testament, appele par Dieu ä flageller les vices des autres et a

morigener en particulier son collegue Conradi, ce en quoi il manqua
totalement de charite.

Quant ä son fameux sermon sur la fete de Noel, il faut bien
reconnaitre que bien des gens n'en ont pas compris le sens. II ne son-
geait nullement ä condamner et ä supprimer cette fete, mais ä amener
ses paroissiens ä la celebrer d'une maniere plus digne et plus solennelle
et ä ne pas faire de cette journee une occasion de se livrer ä toutes
especes de plaisirs et de jouissances peu conformes ä l'esprit de Jesus-
Christ.

II n'est pas besoin de dire que ces chicanes, ces demeles, ces luttes
ne favorisaient pas la vie religieuse de la population, dont les mem-
bres les plus serieux etaient navres et redoutaient les jugements de
Dieu qu'on croyait annonces par la « comete » qui paraissait toutes
les nuits au firmament et que l'on contemplait avec une vive terreur
(Arch, de l'eveche No 251/9. Gros III. Ch.-A. Simon : « Le Jura
Protestant », 141 ss).

B. Les proc&s de sorcellerie

Le XVIIe siecle fut marque un peu partout par une etrange
manifestation, celle de la sorcellerie, engendree par la superstition des
siecles anterieurs.
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« On croyait aux revenants, aux esprits, aux mauvais sorts, ä

Paction nefaste et occulte de certaines personnes, de certains objets
et de certains jours. On avait recours aux talismans pour se .proteger,
aux secrets pour guerir, ä certains gestes pour neutraliser les
puissances invisibles. On allait consulter les devins, les diseuses de bonne

aventure, les tireuses de cartes. On suspectait les paroles, les actes et
les regards de certaines personnes. » (« Le Jura protestant », 121).

Des le debut, l'Eglise protestante lutte contre ces pratiques, qu'elle
envisage comme une veritable plaie, et inscrit dans ses lois des articles
comme celui-ci : « Quiconque s'aviserera de faire le devin, le magicien
ou l'exorciste ; de charmer les plaies, d'enchanter les armes ou de

tromper le monde par quelque autre de ces moyens magiques et defen-
dus par les loix divines ; de meme que tous ceux qui, affliges de

quelque maladie, perte ou malheur soit en leur corps, soit en leurs
biens, recourront ä ces gens-la, pour y chercher du conseil ou du
secours ; devront non seulement etre cites en consistoire, ou ils seront
censurez et admonestez selon les preceptes de la Sainte Ecriture, de n'y
plus retourner, mais de plus etre condamnez ä une amende. »

Comme on le voit, l'Eglise protestante entendait lutter avec
energie contre la superstition, mais ne fut pas toujours en etat d'en
empecher certaines manifestations comme la sorcellerie qui, veritable
plaie morale et sociale, fit beaucoup de mal dans les populations. Des

gens, en effet, pretendaient avoir des rapports personnels avec Satan,
reniaient Dieu et s'efforgaient de faire du mal aux gens et aux betes
au moyen de certaines drogues livrees par le diable. Dans ces conditions,

elles etaient passibles de la justice.
II y eut des proces de sorcellerie un peu partout ä la fin du

XVIe siecle et au debut du suivant. Quand on les consulte, on est
frappe de voir la similitude des accusations portees contre les sorciers
et sorcieres et de leurs confessions. Ce sont les memes circonstances,
les memes details, les memes aveux. On se demande jusqu'ä quel point
on se trouve en presence de faits reels et jusqu'oü vont, d'une part,
l'autosuggestion des accuses et, d'autre part, la credulite des juges
et du public. On ne peut s'empecher de penser qu'il y- a lä une
veritable epidemie mentale produite par les idees repandues sur Satan,
en particulier par les jesuites.

Les archives nous apprennent que de 1605 ä 1668, 60 personnes,
8 hommes et 52 femmes, ont ete accusees de sorcellerie et condamnees
ä mort ä La Neuveville, tandis que pendant la meme periode il y
eut 66 cas semblables ä la Montagne de Diesse.

En 1634, ce sont 7 femmes qui passent devant le tribunal. Mises
ä la torture, elles avouent « que dejä depuis quelques annees, etant
desolees et contristees, le malin ennemi du genre humain leur etait
apparu sous forme humaine et les avait sommees de se donner ä lui ;

qu'ä leur demande qui il etait il avait repondu : Satan ; Qu'ayant
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invoque le nom de Dieu, il avait aussitot disparu. Elles ajouterent que
Satan etait revenu peu apres ä la charge, en leur faisant les plus belles

promesses et qu'elles avaient enfin cede ä ses instances en reniant Dieu,
leur createur, et en faisant hommage ä Satan, lequel avait immedia-
tement imprime son sceau sur leur corps, avait eu commerce avec
elles et leur avait remis un onguent, au moyen duquel elles pourraient
faire mourir et les hommes et les betesi Se repentant de leur conduite,
elles avaient, disaient-elles, de prime abord jete ledit onguent; mais
Satan ayant renouvele ses conciliabules avec elles et les ayant invitees
ä des fetes, ä des repas et principalement ä des danses nocturnes,
elles avaient fini par se rendre ä ses desirs ». (Coup d'ceil de 1'EmuIa-
tion, 1853).

Ces danses auraient eu lieu pres de la chapelle du Reche, sur un
pre non loin de la ville, sous le chateau ou dans les environs du
Landeron, et les mets des repas qui les accompagnaient etaient ecoeurants.
Les accuses pretendent avoir fait mourir des gens et des animaux
avec les poisons mis ä leur disposition.

Chose etrange, ces declarations sont absolument semblables,
comme nous l'avons dit plus haut, ä Celles fournies par les accusees
d'autres localites voisines et meme de la partie catholique de l'eveche
(Diricq).

Le tribunal charge de juger les personnes soupgonnees d'avoir
des relations avec Satan, n'y allait pas de main morte ; la peine etait
la mort sur le bücher, mais le prince attenuait generalement la rigueur
de la sentence en ordonnant une decapitation ou une Strangulation
prealable.

C'etait en outre la confiscation des biens. Les sorcieres etaient
en general de pauvres creatures manquant de tout; c'est ce qui leur
donnait l'idee de chercher du secours aupres de Satan. Mais des

personnes mises ä mort au Landeron en 1641 pour le meme crime, denon-
cent comme complices cinq femmes fortunees appartenant aux
premieres families de La Neuveville. A la liquidation des biens de l'une
d'entre elles, le prince regut pour sa part des pres autour du Schlossberg,

qu'il revendit a la ville pour 200 ecus.
On se represente aisement tout ce que ces faits ont provoque de

souffrances, de hontes, de terreurs, de haines et d'iniquites dans la
ville. Que de foyers desoles et detruits ; que de conjoints et d'orphe-
lins sur lesquels pese un lourd fardeau de deshonneur ; que de troubles,

de divisions et de rancunes dans la communaute
Mais ces douloureuses experiences porterent les ämes ä une

recherche plus intelligente et plus serieuse de la foi en Dieu et en
Jesus-Christ, ä une meilleure comprehension de l'Evangile, ä une
charite plus active envers les malheureux et les abandonnes. Et cet
effort fit disparaitre cette etrange epidemie de superstition et d'ima-
gination devoyee.
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4) Evenements plus reconfortants

C'est, en effet, un sentiment reconfortant que Ton eprouve quand,
ä cote des tristes choses qui se passerent dans la paroisse de La Neu-
veville au XVIIe siecle, on se trouve en presence de manifestations
inspirees par la charite chretienne et l'attachement ä la vie religieuse.
Nous allons les passer rapidement en revue.

A. Secours aux persecutes et aux autres malheureux

On sait que la Reformation s'etait aussi etendue en France puis-
que nos deux plus grands reformateurs, Calvin et Farel, venaient de

ce pays. Mais la persecution pourchassa de bonne heure ses partisans,

qui etaient designes sous le nom de « huguenots ». Pour echap-
per ä la mort, aux galeres ou aux supplices de tout genre, nombreux
furent ceux qui s'expatrierent et passerent par nos contrees apres
avoir franchi la frontiere et leur pays, exposes ä mille dangers.

C'est apres la revocation de l'Edit de Nantes (1685) que l'exode
atteint son apogee. On evalue ä onze ou douze mille le nombre des

fugitifs qui passerent par La Neuveville de 1671 ä 1709. Iis y rece-
vaient logis, soins medicaux, nourriture, vetements, argent. Une fois
ravitailles sous la surveillance du maitre d'eglise, ces freres en la foi
se dirigeaient par la voie du lac du cote de Bienne, la Suisse alle-
mande et l'Allemagne.

La ville s'imposa des sacrifices certains pour secourir ces persecutes.

Le montant des secours en argent qu'on leur accordait variait
selon les cas. Les uns recevaient plusieurs couronnes, d'autres quelques

batz seulement. Mais comme cela se renouvelait tous les jours,
de grandes sommes furent depensees, qui epuiserent au bout d'un
certain temps les ressources disponibles. Aussi le 4 fevrier 1684, le
Conseil de ville arrete-t-il « qu'ä cause des violentes persecutions qui
se font en France en nos membres de l'Eglise reformee, l'on doit
publier dimanche prochain qu'un chacun doit etre touche de compassion

pour ouvrir ses entrailles de charite par une collecte qui se fera
dans ce lieu et ä l'imitation de nos voisins » (les reformes suisses).

En meme temps, l'on abolit les soupers des comptes et des visites
d'ecole et l'on prie les fonctionnaires d'user de patience quant ä leurs
traitements, ä cause de la quantite d'argent qu'il faut pour les refugies
frangais.

Bien que l'assistance accordee ä ces pauvres exiles se prolonge
pendant des annees, la liberalite des Neuvevillois ne flechit pas et se

presente comme un bei exemple de ce que peuvent faire la foi et
l'amour du prochain. Cependant ä l'impossible nul n'est tenu. II arrive
un moment oü la situation financiere de la ville est telle que l'on doit
decider ä regret d'etre moins large dans la distribution des secours
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(Schnetzler, Neuv. et le Refuge, IS. Flor. Imer ; La Colonie frang.
de Berne, 4-5 ; Ch.-A. Simon, « Le Jura protestant», 131).

Parmi les passants secourus se trouvaient aussi ces pauvres pro-
testants rescapes des galeres de Louis XIV, ces galeriens qui, apres
liberation ou evasion, cherchaient dans le vaste monde un lieu pour
terminer leurs jours en paix. On en signale ä plusieurs reprises parmi
les beneficiaires des secours donnes.

Quelques refugies frangais s'etablissent ä La Neuveville et y
acquierent la bourgeoisie. En voici les noms : Guy de la Perriere,
diacre; Moi'se Montoison, marchand drapier; Etienne Bringuier,
fabricant de bas ; Isaac Panserot, mattre-cordonnier ; Jean Roussatier,
medecin et apothicaire ; Jean-Pierre Astier ; Paul Morel de la Pise,

pasteur ; Daniel Gros, charpentier. Le frere de celui-ci, qui s'etait
enfui de France en meme temps que lui, s'etablit ä Nods. La plupart
des families que nous venons de nommer sont maintenant eteintes
(Schnetzler, op. cit. 44).

L'interet fraternel et secourable des paroissiens de La Neuveville
ne se porta pas seulement sur les huguenots, mais aussi sur les Vaudois
du Piemont, persecutes pour leur foi ä la meme epoque et d'une
maniere tres cruelle. On fit des collectes pour ceux qui etaient restes
dans leurs vallees et pour ceux qui s'etaient expatries et avaient fonde
des communautes religieuses en Allemagne (Schnetzler, op. ct. 21).

La persecution ne sevissait pas seulement en France et en Savoie,
mais encore en plusieurs autres pays. C'est ainsi que les protestants
de la Boheme et de la Lithuanie avaient du quiter leur patrie pour
se refugier en Silesie. Une collecte est aussi faite ä La Neuveville
pour leur aider ä vivre (Gros III, 307). Mais on n'oublie pas pour
autant les miseres qui se presentent plus pres de soi. En 1604, il se
fait une collecte dans tout le pays en faveur « des malheureuses vic-
times des guerres intestines », par ou il faut entendre les guerres de

religion dont la Suisse fut malheureusement le theatre. Si la petite
paroisse de Vauffelin donna 61 ecus pour cette cause, on peut suppo-
ser que La Neuveville y contribua aussi par une bonne somme, sur-
tout ä un moment oü eile n'avait pas encore ä fournir un effort
considerable en faveur du Refuge.

Nous voyons dans ces liberalites la preuve que l'Evangile avait
fait son chemin dans les ämes et avait cree en elles la veritable
charite chretienne.

B. Le rapprochement des Eglises

C'est dans ces sentiments que nos ancetres salueren't avec joie
et empressement les efforts entrepris par certains homme de foi pour
rapprocher les Eglises protestantes les unes des autres. Car il faut
savoir qu'apres la Reformation les grandes Eglises lutheriennes,
zwingliennes, cavinistes et anglicanes, qui differaient sur l'interpreta-
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tion de certains points de doctrine, n'avaient pas des rapports mutuels
tres chaleureux, ä tel point que les ressortissants d'une de ces confessions
n'etaient pas autorises ä participer ä la communion dans les autres.

Beaucoup de gens estimaient avec raison cette situation peu
favorable ä Faction du protestantisme. Parmi eux se trouvait le pas-
teur ecossais Durie, qui se donna pour täche au milieu du XVIIe
siecle de visiter les differentes Eglises et de chercher ä faire tomber
les barrieres qui les separaient.

II etait seconde dans cette bonne oeuvre par un ancien diacre
d'Erguel du nom de Jean Mellet, d'Oron (Vd), qui fut appele en 1659

par la paroisse de Sainte-Marie-aux-Mines, en Alsace. Devenu chape-
lain de la duchesse de Wurtemberg, Anne de Coligny, il prit une part
active ä cette campagne et publia un ouvrage remarque sur la Reunion
des confessions chretiennes.

De concert avec le professeur Lüthard, de Zurich, le pasteur
Durie organise ä Nidau une conference ä laquelle prennent part les

representants de la Prevote, de l'Erguel, de Bienne et de La Neuve-
ville. II y est accueilli chaleureusement et trouve dans cet auditoire
des gens heureux de pouvoir jeter des regards fraternels au-delä de
leurs frontieres et decides ä travailler au rapprochement de tous les
fils de la Reforme.

5) Modification du territoire de la ville
Mentionnons ici pour terminer ce chapitre une importantc

modification survenue en 1624 dans le territoire de La Neuveville, bien
qu'elle n'ait qu'un rapport lointain avec la vie religieuse. Jusqu'alors,
le village de Lignieres etait dans une curieuse situation, puisque la
moitie de ce lieu et de ses habitants appartenait au prince-eveque de
Bale. Parmi ces habitants se trouvaient les families Gauchat, Simon,
Chiffelle, Chanel, Junod, Bonjour (en partie), Berrudet, Perrin, Fai-
gaux, qui etaient aussi en partie bourgeoises de La Neuveville.

C'est en vertu de ces rapports que les Neuvevillois avaient conduit

Farel dans ce village, qui appartenait ä la paroisse tres catho-
lique du Landeron, et travaillerent ä sa conversion ä la Reforme.

Or, de par un traite conclu en 1624 entre le comte de Neuchätel
et l'eveque de Bale, le village entier de Lignieres passe sous la
domination du premier, ainsi que le beau vignoble situe entre le Ruz-de-
Vaux et le ruisseau de St-Maurice pres du Landeron. En echange, le
comte cede ä l'eveque les « collonges de Miecourt », en Ajoie, qu'il
possedait par heritage.

Ce marche fut une deception pour les bourgeois de La Neuveville,
qui avaient beaucoup de vignes sur le territoire cede au comte, et
dont la banniere perdait un contingent de 40 hommes venant de
Lignieres (Gros III, 43).
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CHAPITRE TROISlEME

XVIIIe SlfiCLE

Luttes et progres

L'annee 1711 est marquee dans les annales de l'eveche par un
evenement d'une grande importance. On sait que depuis la
Reformation les princes-eveques de Porrentruy mirent tout en ceuvre pour
ramener les paroisses protestantes, surtout celles de la Prevote de

Moutier, dans le giron de l'Eglise romaine. Le XVIIe siecle fut encore
caracterise par des violences dans ce but. Si les Prevotois n'avaient
pas ete soutenus par leurs combourgeois de Berne, les efforts des

princes auraient peut-etre reussi. C'est pourquoi LL. EE., qui
avaient conclu avec le prince en 1706 ä ce sujet le traite de Nidaw,
non-observe par la cour de Porrentruy, decident d'en finir et pro-
posent une nouvelle conference. Celle-ci a lieu ä Aarberg en 1711 et
decide l'evacuation des catholiques demeurant dans les paroisses
protestantes de la Prevote. Des lors le calme revient dans la contree et
il faut reconnaltre que malgre les insinuations contraires de la cour
romaine, les princes tinrent fidelement la promesse de ne plus inquie-
ter les paroisses protestantes et acquirent de ce fait le respect et
l'affection de leurs sujets reformes.

Tandis que la paix regnait dans la Prevote de par les arrangements

d'Aarberg, notre cite etait agitee par toute espece d'evenements,
qui porterent certainement obstacle au developpement normal de la
vie religieuse dans la paroisse.

1) Conflits avec le prince

Le Magistrat (conseil executif) etait compose de personnages
qui ne se prenaient pas pour des gens ordinaires et pretendaient au
contraire avoir droit ä tous les honneurs, sur le modele de LL. EE. de
Berne. Les portraits que l'on possede de tels d'entre eux en temoi-
gnent. Vetus d'habits somptueux avec rabat, ils portaient perruque et
epee. II ne s'agissait pas de les contredire ou de leur manquer de

respect, car ils sevissaient durement contre tout manque de
consideration et toute desobeissance. Iis exigeaient souvent des excuses
presentees ä genoux par les delinquants.

L'on se gardait done bien d'entrer en conflits avec ces hauts
personnages, que l'on craignait fort. Nous avons un indice de ce respect
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craintif dans la lettre d'un etudiant en theologie, David Cunier, qui
avait regu par ordre du Magistrat un subside de la ville pour pouvoir
poursuivre ses etudes. Ce jeune homme ecrit au caissier, qui etait son
cousin, pour le prier d'exprimer sa gratitude « ä nos honores Seigneurs
du Magistrat, car, dit-il, je n'ose prendre la liberte de leur ecrire, cela

ne convenant pas aux sujets ».
On comprend que l'autorite, qui a un tel ascendant sur ses admi-

nistres, cherche ä se liberer de toute servitude, en particulier vis-ä-vis
du prince. Conduit par le maitre-bourgeois Jacques Cellier, le Magistrat

denie au souverain le droit d'intervenir dans certains domaines.
Indigne, le prince, qui pretend etre le maitre en tout et partout dans
chacun des Etats de l'eveche, envoie une delegation pour faire une
enquete. Mais le maitre-bourgeois Cellier et d'autres conseillers em-
pechent ces commissaires de remplir leur mission, de sorte que les

envoyes du souverain doivent retourner bredouilles ä .Porrentruy.
Ce n'est certainement pas une petite affaire. Fort de ses droits

regaliens, le prince fait juger les conseillers les plus compromis et les

plus intraitables, qui sont condamnes, Cellier ä la peine capitale com-
muee par le prince en bannissement perpetuel, les autres en bannisse-
ment temporaire, tous ä des amendes elevees. La plupart des bannis
s'etablissent ä Gieresse, d'oü il entretiennent l'agitation.

La bourgeoisie, c'est-a-dire la population, profite du coup porte
au prestige du Magistrat pour reclamer de lui l'elaboration d'un
reglement concernant l'administration des biens publics. Car on n'a
qu'une confiance limitee en ce domaine dans l'integrite des person-
nages haut places, d'autant plus que jamais le public n'est mis au
courant des comptes. L'agitation ne fait qu'augmenter et cree un
malaise tres prejudiciable ä la vie religieuse.

C'est alors que LL. EE. de Berne proposent de regier toutes ces
chicanes dans une conference, qui a lieu ä Reiben (pres de Büren)
en aoüt 1717 et aboutit au convenant de Reiben, aux termes duquel
la plupart des condamnes sont grades ; une delegation se rendra
aupres du prince ä Porrentruy pour sollicker sa grace et, de part et
d'autre, on oubliera ce qui s'est passe. En outre, il est entendu qu'un
reglement municipal sera elabore pour fixer d'une maniere plus equitable

les fonctions publiques. L'avenir dira si 1'espoir mis dans l'effi-
cacite de ce convenant se realisera.

* * *

Pendant que tous ces evenements se passaient, l'opinion publique
en ville s'interessa vivement ä un Camisard, qui y avait debarque
apres des aventures peu ordinaires.

On sait que les Camisards, ces huguenots des Cevennes, pousses
ä bout par les persecutions du roi Louis XIV, avaient pris les armes
et tenu en respect pendant plusieurs annees les troupes royales en-
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voyees contre eux. Mais leur chef Cavalier, ayant subi un echec en
1704, aux environs de Nimes, traite avec le general Villars, qui l'en-
voie en Alsace avec la petite phalange de ses partisans.

Arrives ä la frontiere de Porrentruy, ces gens passent dans
l'eveche pour gagner le pays de Vaud et reprendre les hostilites contre
le roi. L'un d'entre eux, le nomme Lasalle, qui avait participe sur le
Leman ä l'attaque et au pillage d'une barque chargee d'or appartenant
au roi, s'etait retire ä La Neuveville. II y est arrete ä la demande
de LL. EE. de Berne. Pendant les negociations pour extradition, il
reussit ä devisser la serrure de sa prison, ä gagner les hauteurs ä tra-
vers les vignes et ä echapper aux hommes qui le traquaient. Cette
aventure interessa les habitants de la ville au plus haut point, ä cause
des sympathies qu'ils nourrissaient pour les Camisards. Lasalle finit
par etre arrete ä Payerne et decapite ä Berne (Biblioth. univers.
1910, III, 127 ss).

2) Construction du temple place du Prince

Si notre pays est preserve de la guerre qui sevit un peu partout
en Europe, il n'echappe pas aux intemperies du commencement du
siecle. Les annees 1709 ä 1711 furent desastreqses. L'hiver 1709-1710,
qui avait ete tres froid, fut suivi d'un ete sans chaleur. On n'enre-
gistra que cinq jours ou le thermometre monta au-dessus de 25 degres.
L'ete suivant fut pire encore et celui de 1711 vit le raisin se cueillir
sous la neige. Les vendanges furent naturellement mediocres et n'enri-
chirent pas les vignerons.

Cela ne les empecha pas de songer ä la reconstruction de l'eglise
de la ville, qui tombait en ruines. C'etait l'ancienne chapelle de Ste-
Catherine du temps du catholicisme, ou le cure Jean Bosset prechait
la parole de Dieu et celebrait la cene selon le rite protestant avant
meme l'acceptation officielle de la Reformation. C'est aussi la que
les services divins avaient lieu des lors. On l'appelait la petite eglise
pour la distinguer de la Blanche Eglise, situee hors des murs. Cepen-
dant on employait la grande eglise pour certaines communions et
pour les cultes, les beaux jours d'ete. Le public en etait informe par
la sonnerie de la grande cloche (Gros III, 169).

La petite eglise etait separee de I'ecole, qui devint plus tard le pro-
gymnase actuel, par la halle aux bles, dans laquelle les marchands
entreposaient leurs grains en vue du marche du mercredi.

Or, en 1707, le Conseil decide de faire venir un architecte « pour
voir comment on pourrait agrandir la petite eglise par des arcades
sans abattre la ramure » en employant pour cela la halle aux grains.
Ce premier examen n'aboutit ä rien. Puis on trouve la note suivante
dans le protocole du Conseil du Ier juin 1714 : « Le maitre-bourgeois
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Cellier propose d'agrandir l'eglise en y ajoutant l'halle au ble ; On
fera venir un habile architecte pour faire quelque chose de regulier ».

Enfin, apres avoir constate qu'il n'etait pas indique de faire seule-
ment des reparations tant le bätiment etait en mauvais etat, le Conseil
decide en 1719 de le demolir et de construire un nouvel edifice d'apres
les plans des freres Berthoud, de Neuchätel (Gros III, 178).

On utilise done pour la nouvelle construction la place de la cha-
pelle Ste-Catherine et de la halle aux bles, et l'on obtient encore du
prince la permission d'empieter un peu sur la place du Prince (place
de la Liberte) par souci de symetrie (Arch, de l'eveche : Neuveville,
12 mars 1720).

La dedicace du nouvel edifice eut lieu le 9 fevrier 1721 et coi'n-
cida avec l'installation du pasteur Samuel Petitmaitre. Ce fut un
grand jour. On fit en sorte que la partie musicale de la ceremonie
füt ä la hauteur des circonstances. Or il semble qu'il y ait eu carence
dans I'equipe des musiciens de la ville, car on invite ceux de Douanne
ä venir jouer. lis le font avec empressement et ils sont largement
traites par les autorites. Cette journee laissa dans le cceur de tous
un souvenir lumineux et une grande esperance pour le developpement
de la vie religieuse dans la paroisse (Gros III, 196. — Revue juras-
sienne 1954, 83).

3) Le pasteur Petitmaitre
et le Jubile de la Reformation

Le pasteur Morel, qui avait ete pasteur ä Nods avant d'exercer
le Saint-Ministere ä La Neuveville, etant mort d'une attaque en 1720,
pendant la construction du temple, Samuel Petitmaitre, suffragant ä

Yverdon, se presenta pour prendre sa succession. L'election des eccle-
siastiques etait de la competence exclusive du Conseil, qui nommait
librement et definitivement, sans votation populaire et sans obligation
de soumettre sa decision ä la sanction du prince, comme e'etait le cas
en Erguel et dans la Prevote. II se bornait ä informer de son choix
l'abbe de Bellelay, qui fournissait le traitement de l'un des pasteurs,
comme nous l'avons dit plus haut.

Tres jaloux de cette prerogrative, le Conseil n'entendait pas etre
influence du dehors dans les nominations ecclesiastiques. II ne suppor-
tait pas, par exemple, que des paroissiens exprimassent un veeu ä cet
egard. En 1703, un particulier ayant fait signer en ville une petition
en faveur de la nomination de Paul Morel de la Pise ministre, un
refugie huguenot, regu bourgeois de la cite quelques annees aupara-
vant, le Conseil est outre de cette demarche audacieuse « qui tend
ä sedition et est contre l'autorite du Magistrat », et condamne l'auteur
ä 15 livres d'amende (Gros III, 92).

132



La place de la Liberte, autrefois place du Prince

II ne supportait pas mieux l'ingerence de la cour episcopale par
l'organe du chätelain. Lors de l'election de Petitmaitre, le chätelain,
Jean-Michel Imer, estimait devoir presider l'assemblee du Conseil
reuni dans ce but, comme il le faisait d'habitude. Mais le maitre-bour-
geois, Jean-Jacques Chiffelle, lui refuse ce droit, alleguant que la
nomination d'un pasteur etait une affaire religieuse dans laquelle le
chätelain, en tanl que representant du prince, n'avait rien ä voir.
Apres une discussion assez prolongee, au cours de laquelle le chätelain
donne l'assurance qu'il ne cherche point ä porter atteinte aux droits
de la ville, il est entendu qu'une annee est accordee au Magistrat
pour « eplucher les actes qu'on peut avoir contre les pretentions » du
chätelain. En attendant, comme l'on ne peut differer la nomination
d'un pasteur, la majorite des membres de l'assemblee decide de pro-
ceder tout de suite ä cette operation sous la presidence du chätelain,
mais « sans consequence aucune ». Et Samuel Petitmaitre est nomme
(Gros III, 108).

II devenait collegue de Jean-Jacques Baillif, nomme l'annee pre-
cedente. Sous le ministere de ces deux jeunes pasteurs, des manifestations

interessantes eurent lieu dans le domaine religieux. Iis vouerent
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un soin particulier ä l'instruction de la jeunesse et firent venir dans

ce but des catechismes grands et petits, comme ceux de LL. EE. de
Berne distribues aux enfants de la Prevote ä l'occasion des visites
d'Eglise.

Us vouerent la meme sollicitude ä l'edification des adultes et
firent adopter dans ce but en 1726 la Liturgie de Neuchdtel, com-
posee par le pasteur Osterwald. Plus riche et plus variee que celle en
usage jusqu'alors, elle etait tout particulierement precieuse pour les

cultes liturgiques ou de prieres, celebres les jours de semaine. Cepen-
dant on conserva ä La Neuveville comme en Erguel la liturgie de

Calvin pour la celebration de la Ste-Cene.
A la meme epoque, le pasteur Petitmaitre fut charge de rediger

un supplement au reglement consistorial de 1719. II s'agissait de col-
lectionner toutes les ordonnances rendues par le Conseil au cours des

annees dans le domaine discipliriaire et matrimonial. Ce travail fut
acheve en 1726, ä la grande satisfaction des autorites, qui temoignerent
leur satisfaction ä l'auteur en lui allouant une indemnite de 10 ecus.

» * *

Un evenement solennel eut lieu sous le ministere du pasteur
Petitmaitre, ce fut la celebration du deuxieme centenaire de la
Reformation. Tandis que les Eglises de la Montagne de Diesse et de la
Prevote commemorent cette date importante la meme annee que les

Bernois, leurs protecteurs, c'est-a-dire en 1728, La Neuveville ne vou-
lut retenir que la date de sa propre Reformation, qui eut lieu le 29
decembre 1530, et rappela cet evenement d'une maniere grandiose.
II vaut la peine de citer ici l'extrait du manuel du Conseil concernant
cette ceremonie :

« Messieurs du Conseil de cette ville ayant arrete qu'on celebrerait
un Jour de Jubile, en memoire de la grace inestimable que Dieu a
accorde il y a 200 ans ä nos Peres, en les retirant par la bienheureuse
Reformation des tenebres de l'Idolatrie, de l'ignorance et des erreurs
du papisme ; c'est ce que nous avons fait le vendredi 29 decembre
1730 par un jour de devotion extraordinaire et par la participation
ä la Ste-Cfene. »

C'est le pasteur Petitmaitre qui prononga le principal sermon
du jour, predication qui fit une si grande impression que le Conseil
alloua ä son auteur une somme de 20 ecus pour l'en remercier.
Petitmaitre fit imprimer son discours et en distribua en particulier un
exemplaire ä chaque membre et ä chaque veuve de la confrerie dont
il faisait partie. « Ces sermons, dit le proces-verbal de cette association,

en memoire de la bienheureuse reformation... ont ete acceptes
avec un veritable plaisir et avec remerciements, c'est pourquoi on
luy a livre (au pasteur) par deliberation des confreres un Louis d'or »

(Gros III, 257).
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La predication de Petitmaitre se distinguait par un caractere
evangelique et biblique. C'est ce que fait voir encore un autre sermon
de lui preche ä Yverdon en 1736 sur ce texte : « Nulle chair ne sera
justifiee devant Dieu par les oeuvres de la loi » (Rom. Ill, 20).
L'auteur etait du nombre de ces pasteurs fatigues de l'orthodoxie
morte et soupirant apres plus de liberte dans ^interpretation des

Saintes Ecritures et plus de vie religieuse dans l'Eglise. II devait
sous ce rapport bien s'entendre avec David Faigaux, pasteur ä Nods
dans les memes annees, et quelques autres. Osterwald de Neuchätel
etait un peu le chef et l'inspirateur de ce groupe. C'est ce explique
l'empressement avec lequel Petitmaitre avait fait adopter ä La Neu-
veville la liturgie de Neuchätel.

Malheureusement ce beau ministere qui promettait tant fut inter-
rompu par des evenements politiques, dont l'action fut des plus
funestes ä la vie generale de la cite et ä la piete.

4) Les troubles Petitmaitre en 1734

A La Neuveville, le Magistrat, pouvoir executif, se recrutait lui-
meme et, comme il y avait des factions dans son sein, celle qui etait
la plus forte nommait naturellement de ses partisans aux places
vacantes, sans tenir compte de leurs merites personnels. En outre, il
n'avait pas encore elabore le reglement prevu par le convenant de
Reiben et desire par la population entiere. Enfin, on accusait volontiere

les hommes au pouvoir de mauvaise administration financiere
et d'accaparement abusif des deniers publics.

Le nomme Jean-Rodolphe Petitmaitre, orfevre, parent tres eloi-
gne du pasteur, qui avait eu des demeles personnels avec le Magistrat,
se met ä la tete des mecontents, qui sont bientot les deux tiers de la
Bourgeoisie. Nous ne raconterons pas ici tous les incidents qui mar-
querent la lutte entre le Magistrat et le peuple, ni les violences aux-
quelles celui-ci se livra parfois. On peut lire tout cela dans notre
notice publiee dans les « Actes » de l'Emulation de 1956. A un moment
donnee, la situation devient tellement tendue, malgre les exhortations
bienveillantes du prince-eveque, que les Bernois interviennent pour
ramener la paix.

Leur premier soin fut d'examiner les comptes, qui furent trouves
mathematiquement exacts, ce dont Petitmaitre ne doutait nullement,
puisqu'il reprochait surtout aux membres du Conseil de profiter d'une
maniere ehontee des deniers publics. Les Bernois ne s'occuperent pas
de cette question. Petitmaitre et trois des principaux meneurs sont
arretes et jetes en prison, le premier dans la tour de Gieresse (maison
Wyss). Condamne ä mort, Petitmaitre s'echappe la nuit precedant
son execution et passe en Franche-Comte, d'oü il reclame en vain jus-
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qu'ä sa mort, survenue treize ans apres, la revision de son proces,
estimant avec raison que la sentence qui l'a frappe est injuste et
illegale, puisqu'elle a ete rendue par les membres eux-memes du Magistrat,

qui ne pouvait pas etre en meme temps juge et partie.
II saute aux yeux que ces evenements ne favoriserent pas la vie

religieuse de la paroisse, d'autant plus que le pasteur Petitmaitre y
fut mele en une certaine mesure, puisque l'orfevre allait volontiers
chez lui pour la correction de ses nombreux ecrits et que d'ailleuis
il approuvait les revendications de la Bourgeoisie. Aussi ce ministre
fut-il revoque par le Conseil, ce que fait connaitre la note suivante
inscrite par le pasteur Baillif dans le registre des baptemes de la
paroisse : « Nos Messieurs ont congedie mon collegue Monsieur
Petitmaitre pour s'etre mele de ces brouilleries affreuses qu'il y a eu ici,
il y a quelques mois entre le Magistrat et la plus grande partie de

la Bourgoisie, au sujet des affaires de Police et d'Economie... » (Gros
III, 113).

Petitmaitre retourna ä Yverdon, sa ville natale, ou il exerga de

nouveau le ministere d'abord comme suffragant et ensuite comme
pasteur des 1736. Ayant preche lors de la celebration du Jubile de
la Reformation vaudoise en 1736, il publie son sermon, comme il
l'avait fait a La Neuveville, et procede en 17S7 ä la dedicace du
nouveau temple d'Yverdon, en sa qualite de doyen.

5) Sous le ministere des pasteurs Gibollet
1734 ä1775

Pour remplacer le pasteur Petitmaitre, le Conseil nomme le Neu-
vevillois Baruc Gibollet, pasteur ä Tavannes. Ne ä La Neuveville
en 1692, ce ministre avait ete consacre ä Berne, oil il avait etudie la
theologie. Apres avoir occupe la cure de Renan de 1715 ä 1718, il fut
appele ä la tete de la grande paroisse de Tavannes de 1718 ä 1734,
date de son etablissement dans sa ville natale. II avait epouse une
demoiselle Moschard, de la grande famille pastorale de ce nom. Un
de ses successeurs ä Tavannes, le pasteur Th.-R. Frene, parlant de lui
dans ses memoires, lui rend ce temoignage : « Un des meilleurs predi-
cateurs de l'epoque ».

A La Neuveville, il fut le collegue de J.-J. Baillif jusqu'ä la mort
en 1740 de celui-ci, frappe d'une attaque en chaire ä l'äge de 55 ans.
Le Conseil nomme alors ä la place du defunt le fils du pasteur Baruc
Gibollet, Frangois-Alphonse, äge de 21 ans, qui avait fait de bonnes
etudes theologiques ä Berne, terminees par la publication d'une dissertation

en latin sur le chap. 20 des Actes des Apotres (histoire de
Corneille). Le Magistrat,, auquel il l'avait dediee, lui temoigne sa satis-
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faction par un don de 6 louis vieux, soit 30 ecus neufs. F.-A. Gibollet
epousera Mile Henriette de Pourtales, de Neuchätel.

Differents evenements se sont produits ä La Neuveville
pendant la periode d'activite pastorale de MM. Gibollet, pere et fils.
Mentionnons d'abord

A. L'installation des orgues au temple de la ville

Nous avons dit precedemment que c'est en 1683 que les musiciens
d'eglise ont commence leur art pour soutenir le chant des psaumes
dans les services religieux. lis ne furent generalement que deux ou
trois, jouant soit de la trompette, soit du haut-bois. II arriva meme des

temps oil la fonction resta sans titulaire. II en fut ainsi lors de l'inau-
guration du temple, de telle sorte que Ton fut oblige de faire venir
des musiciens de Douanne.

Pour eviter ces carences, on fit en 1740 l'acquisition d'un instrument

de rencontre, espece d'harmonium, qui ne donna aucune
satisfaction. Bientot ä bout de souffle, il fut relegue ä la Blanche Eglise,
ce qui montre que ce sanctuaire etait peu utilise, et l'on installa ä sa
place les premieres orgues en 1748. C'est le monteur d'orgues Jacob
Richner, de Rapperswil, qui les fournit et le premier organiste fut
Elisee Schärer, de Berne, qui s'engagea ä former des eleves. Deux ans

apres, en effet, c'est un Neuvevillois, Jean-Rodolphe Beljean, qui
touche les orgues pendant quelques annees. Ce premier instrument fut
en activite pendant plus d'un siecle, c'est-a-dire jusqu'en 1895 (La
musique d'eglise ä La Neuveville, par Ch.-A. Simon, « Revue juras-
sienne », 1954).

B. Affaires scolaires

On sait que dans la plupart de nos paroisses protestantes, les
ecoles ont pris naissance ä la Reformation; Les premiers temps, ce
sont les predicants eux-memes qui donnaient les legons aux enfants.
L'enseignement avait surtout pour but d'apprendre aux enfants ä lire
la Bible, ä connaitre la religion chretienne et ä chanter les psaumes.

A La Neuveville, nous l'avons dit, l'ecole s'etait incorporee rapi-
dement ä la vie de la cite. Non contents d'y enseigner la religion, le
chant, le frangais et le calcul, les Neuvevillois avaient avec le temps
introduit le latin dans les branches d'enseignement, ce qui avait con-
fere ä la ville une place importante dans la partie reformee de l'eve-
che. Plusieurs jeunes gens, ayant sur place la possibility de commencer
des etudes superieures, se vouerent ä la carriere pastorale et purent
ainsi desservir de nombreuses paroisses au Jura comme ä l'etranger.

A cote des legons donnees ä l'ecole, les regents etaient tenus de
remplir certaines fonctions dans l'Eglise. lis devaient surveiller les
enfants pendant les services divins, faire des lectures bibliques, « porter

» le chant des psaumes et, parfois, presider les cultes sur semaine
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sans predications, lorsque les pasteurs en etaient empeches pour
une raison ou pour une autre. C'est le diacre qui donnait les legons
de latin.

Les ecoles etaient dirigees et surveillees par les pasteurs, sous
l'autorite du Conseil. Or, en 1753, celui-ci decide de creer une
commission speciale pour remplir cette täche et charge les pasteurs d'ela-
borer un reglement determinant ses attributions. Cette commission
s'appellera le «Scholarcat ». En feront partie le chätelain comme
president, les deux pasteurs, les deux maitres-bourgeois et deux autres
membres du Conseil. La principale täche de ces Messieurs sera d'en-
courager l'instruction et l'education, de visiter les legons, de surveiller
les regents et d'intervenir en cas de differends entre ceux-ci et les

parents.
Au bout de quelques annees, une difficulte se presente sous forme

de question de preseance. II etait de regle partout que les pasteurs
en tant que representants de 1'Eglise avaient « le pas », c'est-a-dire
le premier rang sur toute autre personne, meme sur les magistrats, les

maires, ä l'exception -des representants du prince, comme les baillis
ou les chätelains. C'etait un principe officiellement admis.

Or, le chätelain Imer, president du Scholarcat, etant tombe
malade, le Conseil designe le maitre-bourgeois reposant pour le rem-
placer ä cette presidence. C'etait faire une entorse au principe de

preseance, puisqu'en presidant, le maitre-bourgeois sera au-dessus des

pasteurs. Par gain de paix, ceux-ci ne s'opposerent pas ä cet arrangement,

puisque partout ailleurs ils conservaient leur rang. C'est done
d'un commun accord que tout le monde ä La Neuveville travailla ä

la prosperite des ecoles. La cite devint ainsi peu ä peu une ville
d'etudes, ce qu'elle est restee (Gros III, 115).

C. Conflit avec le chätelain

Les emotions causees par les troubles Petitmaltre n'etaient pas
encore apaisees qu'une nouvelle affaire surgit concernant specialemerit
des questions ecclesiastiques et religieuses.

Le prince avait nomme, en 1746, comme chätelain ä La Neuveville,
le sieur Amade Mestrezat, fils du pasteur de Tramelan. Ayant fait
des etudes de theologie, mais s'etant voue plutot ä l'administration,
le nouveau chätelain avait dejä toute une histoire derriere lui. Bailli
d'Erguel, il s'etait efforce de restreindre les libertes populaires au
profit de l'absolutisrhe du souverain et avait tellement irrite les habitants

que ceux-ci avaient fait, munis de « tricots » (gourdins), une
marche sur Courtelary pour mettre fin ä cette tyrannie. Ayant flaire
le danger, le bailli Mestrezat avait juge bon de disparaitre et il etait
parti la veille ä la quatrieme vitesse pour Porrentruy. Pour le recom-
penser de son zele ä son service, le prince le nomma conseiller ä la
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cour episcopale pour diriger avec trois ou quatre collegues les affaires
de l'eveche.

C'est lui qui, en cette qualite, ä l'occasion d'une difficulte avec
la paroisse de Renan, avait interdit ä tout ministre d'Erguel de pre-
cher dans l'eglise de ce lieu. Cette defense equivalait ä la suppression
des services divins. On disait, en effet, que « par ordre de la Cour
on avait interdit le culte ä l'Eglise de Renan. — Mais non, ecrit
l'ancien bailli, il n'a pas ete deffendu au peuple de s'assembler dans
leur Eglise, ni d'aller servir Dieu dans l'Eglise paroissiale de St-Imier...
II a ete simplement deffendu au diacre et ä tout autre ministre d'y
aller precher. » C'etait jouer sur les mots (Ch.-A. Simon, op.cit. 159).

Voilä le personnage qui devait representer le prince-eveque dans
la ville du lac. II venait de se marier avec une demoiselle Bellenay,
fille d'un conseiller de S. A., de confession catholique. Des son arrivee,
elle se fait conduire en voiture ä la messe au Landeron par un habitant

de la ville, Jonas Bernard. On n'etait pas habitue ä chose sem-
blable. Aucun habitant de la cite n'etait catholique, et les gens de

cette confession en passage allaient ä pied faire leurs devotions ä la
localite voisine. Le consistoire se reunit done pour examiner le cas et,
apres deliberation, envoie le sautier Marolf notifier defense ä Jonas
Bernard « de voiturier ni charrier le jour du dimanche comme il l'a
fait avec son cheval en menant Madame notre Chatelaine au Landeron,

comme etant contre la teneur des Loix consistoriales ».
Colere du chätelain, qui fait convoquer les conseil et commun,

ä l'exclusion des membres du consistoire qui font partie de l'un ou
de l'autre, pour tächer d'obtenir un bläme ä l'adresse des autorites
ecclesiastiques, sans permettre ä celles-ci de se justifier. II expose ä

la seance qu'il preside lui-meme que le cas dont il s'agit ne rentre pas
dans la categorie de ceux prevus par « la pretendue Loi consistoriale »

et que cette loi ne peut avoir ni n'a jamais eu un seigneur chätelain
ou sa famille pour objet. Remarquons ici que le reglement consis-
torial dont il s'agit date de 1719 et a ete sanctionne par le prince.
Mais le chätelain Mestrezat ne s'en preoccupe pas et pretend que, si elle
existe, cette loi « a ete precipitee et hazardee, ä raison de quoi eile
doit etre regardee et declaree comme nulle et non avenue ».

II ajoute que « ladite Deffense a ete despectueuse, avanturee et
insultante ä l'honneur et au caractere du supreme officier du Souve-
rain dans ce lieu, de meme qu'ä la gracieuse Protection dont le Sou-
verain daigne honorer son epouse ».

II conclut en consequence que « ledit Venerable Consistoire soit
tenu en reparation et satisfaction d'en faire par une deputation de
deux de ses principaux membres des excuses convenables audit Sgr
Chätelain avec assurance de se mieux contenir dans la suite ä son
egard ». II esperait voir venir s'humilier devant lui le pasteur Gibollet,
fils, le veritable inspirateur du consistoire. On peut conclure de tout
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cela que M. Mestrezat a conserve ä La Neuveville les tendances
orgueilleuses et absolutistes qui ont engage ses administres d'Erguel
ä le chasser honteusement en 1733.

Non content de faire intervenir les conseils de La Neuveville
dans cette affaire, le chätelain envoie ä Porrentruy une plainte, qui
est transmise au consistoire pour explications. Le consistoire repond
qu'il a regu la mission d'exercer la discipline ecclesiastique et qu'il
l'exercera toujours. II est surpris que M. Mestrezat ait porte plainte
contre une notification qui ne le concernait pas, lui personnellement,
mais bien Jonas Bernard, membre de l'Eglise et des lors soumis ä ses

lois, et il se demande en vertu de quel droit il a sollicite le Conseil de lui
rendre justice. II est surpris ensuite de ce que le chätelain ait trouve
mauvais qu'il observe fidelement le? lois donnees par le prince. Jonas
Bernard a profane le jour du repos et deserte les saintes assemblies
deux fois en conduisant Mme Mestrezat au Landeron. Nous lui avons
notifie de ne plus le faire, son mari pouvant trouver d'autres moyens
de la faire conduire. La question est de savoir si nous avons oui ou
non observe nos lois. « Nous avons jure de diriger notre conduite sur
les Loix consistoriales et cela sans egard ni support pour personne,
sans nous laisser emouvoir par malveillance, faveur, haine, rancune,
ni d'autres causes ». N'aurions-nous pas, ajoute en substance le
consistoire, viole notre serment si nous n'avions rien dit ä Jonas
Bernard Pourrions-nous intervenir dans la suite aupres d'autres gens
ayant commis quelque infraction Se plaindre de notre conduite, c'est
nous reprocher notre exactitude ä nous conformer ä notre serment.
Le consistoire exprime l'assurance que la cour louera sa fidelite ä

observer les lois de Dieu selon son serment; il se reserve d'ailleurs
de porter plainte contre le chätelain pour les paroles inadmissibles
proferees par lui contre la religion et contre le consistoire.

II ressort de tout cela que la discipline ecclesiastique etait exercee
dans ce temps-lä d'une maniere tres severe et que le consistoire jouis-
sait de pouvoirs tres etendus dans ce domaine. Le pasteur Gibollet,
fils, etait connu comme tout particulierement rigide, et c'est surtout
ä lui que le chätelain en veut. Aussi profite-t-il de l'occasion pour
chercher ä ebranler son autorite en excitant contre lui la jeunesse, ä

laquelle il promet plus de liberte. Sa voix est entendue. Le lieutenant
Marolf, son homme de confiance, lui ecrit, en effet, ä Porrentruy :

« Tout est assez tranquille, il ne se passe que quelque petit divertissement

inocent par des Jeunes Gens, qui depuis la lettre gracieuse de
S. A., ne craignent plus les Ministres ny leurs reprimandes jusqu'ä la
reforme des Loix consistoriales, ce que nous attendons ».

II faut savoir que la defense faite ä Bernard de conduire en voi-
ture Mme Mestrezat au Landeron avait fait impression ä la cour de
Porrentruy. On la considerait comme injurieuse pour le representant
du prince et pour le souverain lui-meme en sa qualite de protecteur
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de Mme Mestrezat. On se disait dans les hautes spheres de l'evechö

que si le reglement consistorial autorisait cette defense, il fallait abso-
lument le changer.

Et cela d'autant plus que M. Mestrezat avait appris des choses

qui l'avaient absolument estomaque. II expose, en effet, a la seance
du Conseil aulique, ä laquelle assistaient le baron de Duminique,
M. de Gieresse, M. Decker et lui-meme, qu'au prochain renouvelle-
ment du Conseil neuvevillois, on lui demandera sa lettre d'office, on
le fera passer ä la censure et au « grabot », comme les autres conseil-
lers et les ministres et qu'il devra preter serment. II demande s'il doit
vraiment se soumettre ä ces obligations. Apres discussion, il est decide

que, comme la production de sa lettre d'office et la prestation du
serment ne sont pas de nature prejudiciable ä la souverainete de S.A.,
le chätelain s'y soumettra, mais pas au grabot! Pensez done, faire
passer au crible la conduite du chätelain Non, non, e'est impossible.
On fera en sorte que S. A. appose sa signature au decret qu'on redi-
gera, portant modification du reglement sur ce point.

Pendant ce temps, il se passait des choses interessantes ä La Neu-
veville. Le Chirurgien Petitmaitre de la Neuve Porte ecrit au chäte-
telain que le lieutenant Marolf, president du consistoire, n'ayant pas
voulu convoquer ce corps ä la demande des pasteurs, ceux-ci ont fait
venir chez eux les Bernard, pere et fils, qui leur promirent de ne plus
conduire Mme Mestrezat au Landeron un dimanche. Au sortir de

cette entrevue, les Bernard sont alles raconter la chose ä la chatelaine.

« Cela a si tellement touche notre chere dame la Chatelaine
qu'en revenant au logis je la trouvait avec mon Epouse dans sa
chambre toute desolee, sans que moi ni Monsieur la fontaine et toute
la maison ayon jamais put la consoler... Ses larmes coulaient toujours.
Jugez quel chagrin cela nous faisait. »

Mais tout finit par se bien arranger Le valet du doyen du
Landeron est venu chercher la chatelaine avec le cheval de Bernard. « Des
lors, ecrit le Chirurgien de la Neuve Porte (qui, esperons-le, etait plus
habile ä manier la lancette que la plume), Madame se porte d'ailleurs
grace ä Dieu ä merveille ».

Le Conseil n'est pas du tout edifie de la maniere dont M.
Mestrezat envisage son activite ä La Neuveville. Apres avoir retabli dans
une lettre au prince la verite sur les lois consistoriales, dont la cour
se faisait de fausses idees, grace aux renseignements donnes par le
chätelain, il poursuit : « Mais ce qui a diminue notre surprise en aug-
mentant notre douleur, e'est que nous voyons que le rescript de V. A.
est le fruit des relations de M. Mestrezat... II cherche ä apporter des
changements dans nos anciennes institutions... et il s'offense de la
resistance qu'il rencontre chez un Magistrat qui a jure solennelle-
ment de les observer et les maintenir... Sa derniere relation vient du
differend qu'il a eu avec notre consistoire, des pretentions qu'il for-
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mait contre lui et contre ses Loix... quoique notre consistoire n'ait
rien fait qui ne füt en regle, parfaitement conforme aux principes de

notre Religion et que nous n'ayons cru necessaire pour le maintien
de l'ordre et de la discipline ecclesiastique... Nous supplions V. A. de

ne plus preter l'oreille ä ce qui lui est si souvent rapporte contre
nous... »

A la lecture de cette plainte, le chätelain Mestrezat entre de

nouveau dans une belle colere et demande ä S.A. justice et satisfaction.
Et comme il presume que ces reproches ne sont pas unanimes, il
obtient l'envoi d'une commission aupres de chaque membre du Con-
seil en particulier pour s'informer : 1) s'il a pris part ä de telles
accusations ; 2) s'il veut les maintenir ou en faire reparation ; une action
judiciaire sera dirigee contre les opposants. Le Conseil aulique, ä la
seance duquel prennent part MM. Duminique, Decker et Mestrezat,
decide de charger le bailli de Courtelary, David Imer, de faire cette
enquete et de donner 24 heures aux membres du Conseil pour repon-
dre ä la seconde des questions. En outre, on lui donne une liste de

questions ä poser sous le titre : « Interrogaux... dans l'inquisition ».

Quand on en prend connaissance, on se demande si l'on reve.
Les pasteurs, eux aussi, sont interroges comme si l'on avait devant

soi les malfaiteurs les plus dangereux. Toute protestation de leur part
est brutalement ecartee. Demandent-ils la convocation du consistoire,
le president de ce corps, le lieutenant Marolf, regoit du chätelain
l'ordre de refuser. En meme temps, on leur ordonne de transmettre
ä ce president la liste de « toutes les matieres consistoriales dont ils

peuvent avoir connaissance, pour qu'icelui puisse agir en consequence
selon l'exigence du cas ». En d'autres termes, le chätelain veut mettre
entre les mains du president du consistoire seul l'exercice de la
discipline. C'est le premier pas. II ne tardera pas ä faire le second en pre-
tendant exercer lui-meme la presidence de ce tribunal des mceurs
en sa qualite de representant du prince, qui doit etre ä la tete de

tous les corps constitues.
Cette fois, e'en est trop. On lui repond que le prince-eveque de

Porrentruy n'a rien ä voir dans les affaires ecclesiastiques de la ville,
puisqu'avant la Reformation La Neuveville dependait de l'eveque de
Lausanne au point de vue spirituel. Si, par aventure, La Neuveville
retournait au catholicisme, ce n'est pas l'eveque de Porrentruy qui
en aurait la juridiction religieuse, mais l'eveque de Fribourg, succes-
seur de celui de Lausanne.

Les pasteurs, de leur cote, se voyant « exposes ä des enquetes
sans exemple contre des Ministres de la Religion et empeches de

remplir le devoir de la discipline, devoir qu'ils ont promis de remplir
avec serment lors de leur consecration, demandent d'etre decharges de
leurs fonctiorDs, ä moins qu'ils ne puissent les exercer d'une maniere
conforme ä la Parole de Dieu ».
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La maison de Gieresse

A quoi le Magistrat repond, en depit du chätelain, en priant les
pasteurs, auxquels il n'a rien a reprocher, de continuer comme du
passe.

Mais comment remplir ce devoir, quand le consistoire etant con-
voque, le pasteur Gibollet, fils, regoit du president Marolf, sur l'ordre
du chatelain, l'interdiction de s'y rendre Ce pasteur reclame une
notification ecrite, qui lui est refusee. II se rend quand meme ä la
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seance ; le president lui refuse l'autorisation de sieger, comme il refuse
de lui dire de qui emane cet ordre. Le pasteur proteste et s'en va.

Ce n'est pas tout. Le chatelain fait declarer par la Cour aulique :

1) que les conseils de La Neuveville n'ont pas le droit de diriger
l'Eglise et d'en etablir la constitution ; 2) que le chatelain doit etre
le president du consistoire, ou rien ne doit se faire sans lui ou sans
son lieutenant.

II est facile de comprendre que toutes ces chicanes entravaient
le developpement de la vie religieuse, car le chatelain ne cachait pas
son hostilite ä l'egard des pasteurs et encourageait dans le peuple
un relächement de la discipline et de la morale. Aussi les regards se

tournaient-ils tout naturellement du cote de Berne, ou l'on cherchait
du secours. LL. EE. envoient alors l'ancien bailli de Nidau, M. Müller,
accompagne du jeune Muttach comme secretaire, et un huissier por-
tant les couleurs de l'Etat de Berne.

Le chatelain regoit le depute bernois ä une seance du Conseil
avec le propos delibere de rendre son intervention inutile et impossible.

En effet, quand M. Müller releve dans son discours les bienfaits
et l'efficacite pour La Neuveville de la combourgeoisie avec Berne,
le chatelain replique en mettant en doute la legitimite et la necessite
de cette alliance, ce qui jette le froid dans 1'assemblee, et l'on se separe
sans aucune marque de cordialite. Le lendemain, le chatelain a l'au-
dace d'interdire ä quiconque de se rendre chez le commissaire de
Berne ou de le recevoir, sous menace d'accusation de lese-majeste et
de rebellion contre S. A., de sorte que M. Müller se voit oblige de

retourner ä Berne, en meditant une revanche de LL. EE.
La-dessus se greffe un nouvel incident. A cette epoque, on ne

voulait pas de collusions trop intimes avec les catholiques, on n'admet-
tait pas les mariages mixtes ni le choix de parrains ou marraines de

cette confession. Or une fillette etant nee dans la famille du chatelain
Mestrezat, eile avait ete baptisee par un pasteur au temple de la ville,
mais le bruit courait dans le public qu'elle l'avait dejä ete trois
semaines auparavant par un capucin du Landeron.

Ayant appris ces racontars, qu'il qualifie de calomnies, le chatelain

demande au Conseil de rendre un decret obligeant toute personne
ä denoncer ceux qui peuvent avoir invente et repandu ce mensonge.
Si le Conseil s'y refuse, il s'adressera au Conseil aulique pour obtenir
encore davantage. C'etait encourager les denonciations, les jalousies,
les animosites, les vengeances sous le sceau du secret.

Le Conseil se trouvait dans une situation delicate ; en accedant
au desir du chatelain, il entrait dans une voie inique ; en refusant, il
s'attirait l'animosite et la veangeance du representant du prince. Eh
bien il ne se laisse ni intimider, ni seduire. II y a un coutumier qui
regie la procedure ä suivre dans des cas semblables, il s'y tiendra
en depit de la situation sociale du chatelain. II repond done que,

144



malgre son desir de lui complaire, il ne peut entrer dans la voie qu'il
exige, consistant ä decouvrir des faits par une honteuse delation. Mais
s'il veut bien se conformer ä la procedure legale, il trouvera aupres
du Conseil toute la justice que son rang et son honneur pourront
exiger.

Impressionne par la fermete et la dignite de cette reponse, le
chätelain n'insiste pas, mais on ne sut jamais si son enfant avait regu
un double bapteme comme le bruit en avait couru (Gros III, 308).

Cependant les hostilites ne sont terminees ni avec Berne, ni
avec les autorites neuvevilloises. Car le chätelain Mestrezat se donne

pour täche dans la suite, d'une part, de detruire l'influence de Berne
dans la principaute et, d'autre part, d'abattre la faction qui dirige
La Neuveville et dans laquelle il englobe les pasteurs et meme le
Chirurgien Petitmaltre de la Neuve Porte, autrefois l'un de ses admi-
rateurs.

Tout se termine par la Conference de Bienne entre les delegues
de S. A. et de LL. EE. de Berne et par le traite portant le nom de

cette ville, du 20 fevrier 1758, qui prevoit entre autres la revision
du reglement ecclesiastique, ä la grande satisfaction du chätelain
Mestrezat. Deux ans apres, celui-ci s'en va, sans eveiller de cuisants
regrets ä La Neuveville.

D. Revision du Reglement ecclesiastique
(Archives de l'ancien gvgchd)

Le 8 mars 1758, le prince-eveque, Joseph Rinck de Baldenstein,
rend visite ä La Neuveville et le pasteur Gibollet, fils, prononce le
discours de bienvenue au nom de la ville. A cette occasion, le souve-
rain le nomme « Conseiller de S.A. au departement des Eglises pro-
testantes de ses Etats ». Ce titre le mettait au meme rang que le
chätelain Mestrezat et lui donnait le droit de sieger avec lui dans les
conseils de la Cour aulique. Le prince a-t-il voulu par la reparer un
peu les brutalites du chätelain ä son egard C'est possible. En tous
cas, c'etait un honneur qui lui etait confere.

Quelques jours apres, le 30 mars, le prince donne sa « gracieuse
Souveraine Declaration » sur la convention de Bienne et les suites
qui doivent en decouler. A l'art. 7, on peut lire ce qui suit : « Notre
intention n'ayant jamais ete de porter la plus legere atteinte au libre
exercice de la Religion qui se trouve etablie ä notre Neuveville, non
plus qu'aux principes dogmatiques et ä la discipline qui y sont receu,
selon que nous l'en avons fait assurer par nos commissaires : Nous
voulons que notre Magistrat, sous la presidence du Chätelain, redige
un reglement pour les matieres ecclesiastiques et consistoriales ; lequel
nous sera presente pour l'examiner et au cas que nous n'y trouvions
rien de contraire ä l'Etat et ä notre Jurisprudence souveraine, nous
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luy donnerons le caractere d'autorite qui est requis pour effectuer
l'execution. » (Arch. Bi. 113/132).

Dans la meme declaration, il ordonne au pasteur Gibollet, fils,
de rediger ces « Loix... » Mais l'on n'avait pas attendu cette nomination

pour se mettre au travail. L'affaire Mestrezat avait fait com-
prendre qu'une revision etait necessaire et, en 1757, on avait dejä
presente ä Son Altesse un preambule, qui n'avait pas eu l'heur de lui
plaire, parce qu'il ne lui rendait pas suffisamment hommage. Les
redacteurs avaient oublie que S. A. est tout et fait tout!

Deux ans apres, on envoie un nouveau projet de preface, qui
fait entendre le son voulu d'apres le diapason du chätelain Mestrezat;
il declare que l'exercice de la discipline ecclesiastique ä La Neuveville
est demeure dans un « etat d'inactivite et d'imperfection... des les

temps de la Reformation jusqu'ä aujourd'hui nonobstant les soins

que se sont donnes les princes qui se sont succedes. Les autorites neu-
vevilloises n'ont « rien eu de stable et en regie sur cette matiere ».

On ne pouvait mieux ramper et pousser l'adulation plus loin
et moins ä propos. Car il ressort des faits que la discipline avait ete
jusque-la tres bien exercee par les autorites de la ville inspirees par
les principes de la Reforme. S'il avait fallu compter sur' la collaboration

des princes-eveques dans ce domaine, on ne serait pas alle bien
loin, comme le dit pertinemment l'historien catholique Quiquerez.

Le pasteur Gibollet se met done au travail et envoie le projet
de nouveau reglement au conseiller aulique Billieux, son collegue,
qu'il appelle son « patron » et ajoute ces mots ä cet envoi : « Je n'ai
jamais de ma vie travaille ä aucun ouvrage qui m'ait paru plus
penible ni plus difficultueux ». II presume d'ailleurs que quand ces
MM. de La Neuveville verront ce projet, ils y trouveront « bien du

trop... sur la competence de la Chambre consistoriale et sur les
amendes ä payer par les vicieux et pecheurs, qui avaient ci-devant
le malheureux privilege de pecher impunement... II n'etait que bon
de mettre un frein aux debauches et pecheurs scandaleux ».

Comme il l'a prevu, son projet soumis aux assemblies de la ville
se heurte ä une grande opposition et souleve des recriminations contre
son auteur. On est mecontent d'abord de ce qu'un article prevoit que
le chätelain sera president d'office du consistoire et l'on voit dans
ce fait une diminution du pouvoir du Magistrat, ä qui incombait
jusque-lä la nomination du titulaire. Puis il y a la question des

amendes, qui sont maintenant fixees tandis qu'auparavant elles
etaient arbitraires. En outre, une partie de leur montant s'en ira au
prince-eveque, ce que l'on ne veut pas. On trouve aussi trop severe
ce projet qui ne cherche pourtant, dans l'intention de son redacteur,
qu'ä entraver le vice, l'immoralite et l'ivrognerie, peche dominant
dans la population et cause de ruine pour beaucoup de families. On
ne jouira plus d'aucune liberte. On craint enfin que les ecclesiastiques
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n'acquierent une autorite renforcee, bien que le consistoire prevu n'en

comptera plus qu'un dans son sein.

A l'oui'e de ces critiques malveillantes ä son egard, le pasteur
Gibollet, qui exposait son projet, prend son manuscrit, se leve et
veut s'en aller, mais le chätelain David Imer, qui preside l'assemblee,

ayant ramene le calme, le prie de rester et de continuer son exposition.
II le fait, mais le-lendemain, ecoeure de l'attitude de ses contradicteurs
de la veille, il se rend chez le chätelain pour lui dire qu'il ne veut plus
s'occuper de cette affaire, mais consent ä ce que son projet soit
examine par une commission speciale. Seulement, quand le chätelain

propose ä celle-ci de continuer l'examen du projet Gibollet, il
rencontre une telle opposition qu'il finit par accepter, apres beaucoup
d'hesitations et de discussions, le mandat de rediger lui-meme un
nouveau projet.

Pendant ce temps, les desordres se multiplient en ville au point
d'inquieter le Magistrat, qui se voit oblige d'intervenir par des
publications destinees ä ramener l'ordre et la bienseance dans la cite, ce
qui demontre combien etait necessaire l'activite d'un consistoire arme
d'un reglement juste et ferme.

Le chätelain se häte done de rediger un projet qu'il envoie ä la
cour. Ce document, qui porte le nom de « Loix consistoriales et
matrimoniales », se compose de 6 chapitres. Le premier prevoit trois
organes d'execution de la discipline : le Consistoire, qui ne doit
s'occuper que de cas portant atteinte ä la religion, aux pratiques reli-
gieuses et ä la vie morale, et n'a ä sa disposition pour les reprimer
que la censure et la suspension de la communion, ä l'exclusion de

toute amende. Vient ensuite la chambre matrimoniale, ä laquelle
incombe la surveillance de la vie de famille, qui est le fondement de

l'Etat; eile a le droit d'infliger des peines pecuniaires. Puis enfin
la chambre d'appel, ä laquelle pourront recourir ceux qui ne seront
pas satisfaits d'une sentence rendue par les deux premiers organes.
Ses arrets sont sans appel.

Le second chapitre traite du mariage, le troisieme du divorce,
le quatrieme des cas de grossesse et de paternite, le cinquieme in-
dique la maniere dont il faut reprimer l'adultere, la fornication et les
autres impuretes, le sixieme prescrit les chätiments des divers cas
dont la chambre matrimoniale doit prendre connaissance.

Ce projet, ayant ete examine et adopte par les autorites neuve-
villoises, fut etudie par la cour episcopate, qui n'y trouva rien de
contraire aux hauts droits de l'Etat. Le prince-eveque le sanctionna
done le 20 fevrier 1768, comme ses predecesseurs avaient sanctionne
ceux des annees 1537, 1581, 1654, 1681 et 1719 ; en outre, la fameuse
preface de 1759, inspiree par le chätelain Mestrezat, fut, sur la de-
mande expresse du Magistrat, declaree nulle et non valable. Ces nou-
velles « Loix » furent imprimees ä La Neuveville, chez Scherer et Hugi.
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Ainsi se termina cette question de discipline, qui jeta le trouble
dans la paroisse et eveilla une grande animosite contre les pasteurs
Gibollet. Ces preventions, en bonne partie immeritees, n'empechaient
cependant pas les paroissiens de frequenter les services divins, parce
qu'ils ne voulaient pas « abandonner la maison de Dieu ». Avec le

temps et grace aussi ä l'entremise du chätelain David Imer, un heu-

reux rapprochement se produisit entre pasteurs et paroissiens.

6) Conflit au sujet de la cure de Diesse

Les questions dont nous venons de parier n'etaient pas les seules
ä preoccuper les autorites et la population de La Neuveville. II s'en

presenta d'autres completement inattendues. Quelle ne fut pas leur
surprise, en effet, de recevoir ä la fin de l'annee 1765 du bailli de

Nidau l'ordre de livrer 73 pieds de bois pour la reconstruction de la
maison de cure de Diesse, parce que la ville possedait des forets sur
la Montagne

II faut savoir que pendant des siecles toutes les forets de la Montagne

de Diesse et de Chasseral, qui appartenaient en bloc aux
communes de la Montagne et ä La Neuveville, etaient restees indivises,
leur exploitation etant dirigee par les autorites de la ville. Mais
celles-ci, fatiguees par les chicanes et les proces qui en resultaient
pour elles et leur avaient coüte des sommes considerables, avaient
exige en 1759 un partage de ces forets pour avoir enfin la paix.

Cette operation donna lieu ä deux traites. Le premier s'occupait
du partage de la totalite des forets entre La Neuveville et la paroisse
de Diesse, et le second, de la repartition entre les quatre communes
de la Montagne de la part revenant ä chacune d'elles.

La sommation du bailli de Nidau s'appuyait sur un acte de 1540,
dont les autorites neuvevilloises n'avaient pas la moindre connaissance
et qui semblait favorable ä la these des Bernois. Mais le Magistrat
de la ville, tout en deplorant 1'aveuglement des ancetres qui ont signe
cette piece, estime qu'elle n'a plus de valeur ä cause des modifications
apportees dans l'administration des forets et repond par un refus
categorique ä la requisition bernoise ; cependant par bienveillance et
pour le maintien des bons rapports soutenus avec la paroisse de la
Montagne, la ville lui fera cadeau de 20 pieds de bois.

Au grand etonnement du Magistrat, Berne replique en mainte-
nant toutes ses pretentions, bien que les communes de la paroisse de
Diesse aient dejä amene sur place tout le bois necessaire ä la construction

projetee. A quoi faut-il attribuer cette obstination incomprehensible
C'est ce qui sera revele dans la suite aux gens de La Neuveville.

Pour le moment, ils sont dans un grand embarras et, ne sachant
plus ä quels arguments ils doivent avoir recours pour soutenir leur

148



bon droit, ils tournent leurs regards vers Porrentruy pour sollicker
du secours.

La Cour aulique repond au Magistrat en attirant son attention
sur le second traite du partage des forets, dont l'art. 12 oblige les

quatre communes de la Montagne ä fournir tout le bois de construction

necessaire, soit pour l'eglise, soit pour la cure, et ne parle pas de

La Neuveville. Voilä la solution si desiree Au bord du lac, on pousse
un grand soupir de satisfaction et Ton s'empresse de transmettre a

Berne avec un petit air de triomphe la copie de l'article en question,
avec la conviction cette fois que LL. EE. renonceront ä leurs
pretentions.

Profonde erreur Bien loin de se sentir battus, MM. de Berne

repoussent les arguments avances et maintiennent leur point de vue
sans y changer un iota. A La Neuveville, on est navre et l'on se
demande avec inquietude s'il faudra commencer un nouveau proces
avec tous les ennuis, les rancoeurs et les frais que comporte une
procedure.

A cette epoque, le fils du capitaine Rosselet de La Neuveville
etait avocat ä Berne. Lors d'une visite ä sa famille, il eut l'occasion
de s'entretenir de la question de la cure de Diesse avec le chätelain
David Imer, et promit de l'etudier, tout en ne cachant pas son impression

que la chose pouvait etre serieuse, vu le caractere bernois. Cepen-
dant, quelque temps apres, il fit savoir qu'il s'etait entretenu de la
chose avec d'importants personnages, auxquels il avait fait com-
prendre que si la ville doit livrer du bois ä Diesse, elle sera aussi en
droit d'en reclamer ä la Montagne pour ses bätiments ecclesiastiques,
ce qui ne serait pas peu de chose.

De plus, il leur rappela que ce n'est pas comme co-souverain de
la Montagne de Diesse, mais comme collateur, en tant qu'heritier de
l'abbe de St-Jean, que l'Etat de Berne s'occupe de la cure de Diesse.
Or, d'apres le droit general, c'est au collateur qu'incombe le devoir
d'entretenir les cures et aux communes respectives de fournir le bois
necessaire. II ne viendrait ä l'esprit de personne la pensee de reclamer
du bois ä d'autres paroisses, par exemple ä Gieresse ou ä Douanne.
On ne sait done pas pourquoi La Neuveville devrait en fournir.

Ces arguments font impression sur MM. de Berne, qui ne retire-
ront pas leur demande pour n'avoir pas Fair de capituler, mais ne la
renouvelleront pas non plus. Tout se termine done en queue de pois-
son.

En meme temps, l'avocat Rosselet fait savoir que la reclamation,
qui a occasionne tous ces ennuis, n'est pas partie de la paroisse de
Diesse, mais a ete inspiree par M. de Wattenwyl, ancien bailli de
St-Jean, mecontent de n'avoir pas ete nomme de la commission de

partage des forets.
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Cette fois, on pousse un double soupir de soulagement ä La Neu-
veville, d'abord parce que Ton a appris que cette chicane ne provenait
pas de la population de la Montagne de Diesse, avec laquelle on
desire vivre en bonne et chretienne harmonie, et, ensuite, parce que
ce differend desagreable avec la ville combourgeoise est maintenant
aplani (Arch, eveche 284/12, 184-192).

7) Le pietisme

Au cours de la periode qui nous occupe, il se produisit des
manifestations religieuses interessantes sous l'impulsion du pasteur alsacien
Spener. Tres ardentes et tres Vivantes au siecle de la Reformation, les

Eglises s'etaient peu ä peu confinees dans une piete formaliste qui
avait regu le nom « d'Orthodoxie morte ». Les cultes etaient frequentes
avec zele, les pasteurs faisaient de beaux discours, ou la morale pre-
dominait; on veillait par le moyen des consistoires sur la conduite
des paroissiens. Ceux qui se rendaient coupables de quelque entorse
ä l'honnetete etaient severement reprimandes et punis. Exterieure-
ment, tout etait normal. C'etait la doctrine de l'ancien Testament
qui l'emportait sur les revelations et la vie spirituelle de la nouvelle
alliance.

Le pasteur Spener reagissait contre cette torpeur par des reunions
religieuses (collegia pietatis), en cherchant ä amener les ämes ä une
communion personnelle avec Jesus-Christ, ä une vie religieuse plus
reelle et moins formaliste, et il avait rencontre un echo certain dans
les populations. Mais il avait ete aussi en butte a la contradiction,
qui, pour ridiculiser ce mouvement, donnait le nom de « pietistes » ä

ses adherents, auxquels on attribuait toutes especes d'extravagances.
II est vrai que quelques pietistes tomberent dans des exagerations.

On vit, par exemple, arriver d'Allemagne ä Bienne en 1700 un groupe
d'illumines, qui avait comme programme de faire sortir « les vrais
enfants de Dieu » de leurs Eglises respectives et de les reunir dans
une nouvelle organisation. lis faisaient aussi vibrer les cordes apoca-
lyptiques en annongant ä la chretiente les jugements imminents de
Dieu : la parousie, la fin du monde pour telle date et le jugement.
Leur prediction ne s'etant pas realisee, leur credit en fut considerable-
ment ebranle et leur expedition finit ä Zurich, d'oü leurs discours
extravagants, entremeles de diffamations ä l'adresse des autorites, les
firent expulser.

Mais, ä cote de ces exaltes, il y avait dans le groupe des pietistes
des gens serieux, desirant ardemment le reveil de 1'Eglise, puisant
leurs inspirations dans les Saintes Ecritures et dans les Actes du
Synode de Berne de 1532, la charte fondamentale de 1'Eglise bernoise.
Les premiers articles de ce document proclament en effet que « toute
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doctrine se reduit uniquement ä J.-C... le Veritable Fondement» de

tout l'edifice spirituel. C'est dire que ces pietistes, loin d'etre des

heterodoxes, revenaient purement et simplement aux sources, oil la
Reformation s'etait abreuvee, mais que beaucoup de conducteurs des

Eglises avaient trop negligees pour tomber dans l'orthodoxie morte.
II n'en est pas moins vrai qu'on les voyait de mauvais ceil dans

les spheres gouvernementales parce qu'ils n'etaient pas toujours satis-
faits de l'ordre etabli. A Berne, on sevissait severement contre eux.
Des pasteurs de cette tendance, ainsi que des laiques, durent quitter
les terres bernoises. II en fut de meme d'un certain nombre d'habi-
tants du Pays d'Enhaut, qui vinrent s'etablir en Erguel et dans les

Montagnes neuchäteloises.
II y eut aussi des pietistes ä La Neuveville : on signale leur

presence en 1712 et pendant tout le siecle. Le pasteur Petitmaitre etait
sympathique au mouvement. Dans la troisieme decade, un nomme
Marolf, imprimeur, fait sortir de ses presses un livre appuyant le
pietisme. Indignation des Bernois, qui desirent savoir qui a traduit
cet ouvrage et qui en Supporte les frais d'impression. Iis demandent
meme aux autorites neuvevilloises la destruction des volumes exis-
tants et de la composition.

Cette tendance religieuse semble avoir eu en tous temps des
adherents ä La Neuveville. On peut lire en effet dans le protocole du
consistoire en 1768 la note suivante: « Mr le pasteur Gibollet est
charge de faire venir chez lui la femme de J.P. Vuilleumier pour lui
donner des exhortations convenables relativement aux predications
qu'elle s'emancipe de faire ä l'egard de la mort ou retablissement des
malades ».

Dans ces « predications ä l'egard de la mort », il est difficile,
faute de renseignements plus precis, de savoir de quoi il est question.
Quant ä Celles sur « le retablissement des malades », il s'agit sans
doute de la guerison par la priere et par la foi. Ces arnes, qui ne se
contentaient pas d'assister plus ou moins passivement aux cultes
publics, mais qui cherchaient ä approfondir leur vie religieuse, ont
toujours ete une force spirituelle dans leur milieu. Le tort de certaines
d'entre elles etait de se croire superieures aux autres et de s'imaginer
posseder seules la verite (Ch.-A. Simon, Le Jura Protestant, 184).

8) Esprit de liberalite

Ce serait faire preuve d'injustice que de ne pas mentionner
l'esprit de liberalite qui animait les Neuvevillois. Le Magistrat pou-
vait etre imbu d'une grande presomption et parfois se mon-
trer dur, comme dans l'affaire Petitmaitre et ses suites ; la
Bourgeoisie pouvait ne pas etre exempte de defauts et se laisser entrainer
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facilement ä des habitudes d'intemperance, il n'en est pas moins vrai
que quand il se produisait des malheurs ou que l'on se trouvait en

presence de besoins pressants, on savait ouvrir son coeur et sa bourse

pour apporter du secours. Nous l'avons dejä constate dans l'expose
du siecle precedent, ä l'occasion du passage des fugitifs de France et
du Refuge, et nous voyons cette genereuse disposition poursuivre ses
effets bienfaisants au siecle suivant.

C'est dans les circonstances les plus variees que la charite chre-
tienne dut intervenir. Voici d'abord les Biennois qui ont besoin
de ressources pour amenager leur hopital et organisent une loterie.
Comment ne pas donner un coup de main ä ces excellents combour-
geois, avec lesquels on n'est pas toujours d'accord, mais qu'on aime
bien quand meme Et c'est de tout coeur que l'on prend des billets
sous l'influence de la charite et aussi un peu sous celle de l'attrait
instinctif pour les jeux de hasard.

Mais il y a des voisins plus rapproches qu'il faut secourir dans

un moment critique. Le samedi soir, 11 juin 1786, un terrible orage
eclate sur la Montagne de Diesse et en particulier sur Freies. Une
trombe ou la pluie est melangee de grele s'abat sur le plateau et se
deverse sur Douanne. C'est un desastre. Les eaux entrainent de la
terre et des pierres qui se repandent dans ce village et jusqu'ä Gleresse.
Rien ne peut resister ä ce deluge de boue. Le pont sur la Douanne
est empörte ; les moulins envahis et leurs roues detruites ; les farines
et les graines qui s'y trouvent sont dispersees ; un homme et deux
boeufs disparaissent dans ce cataclysme ; de gros quartiers de rocs
descendus de la montagne envahissent vignes, jardins et rues ; une
eau limoneuse remplit les caves et une partie des appartements. Jamais
encore on n'avait vu spectacle aussi navrant.

Aussi les secours sont-ils immediatement organises. Le Conseil de
La Neuveville envoie plus de cent hommes aider au sauvetage
pendant 15 jours aux frais de la ville et rend ainsi un grand service ä la
population de Douanne (J. d.. J. Krieg, 27/2 1942).

Et puis il y a l'aide fraternelle accordee aux paroisses du pays
qui doivent edifier des lieux de culte. Ainsi Fenil, non loin de Cerlier,
regoit des tuiles provenant de la tuilerie situee pres de la Blanche
Eglise. La nouvelle paroisse de Renan beneficie ä plusieurs reprises
de la bonne volonte de sa grande soeur des bords du lac pour la
construction de son temple, l'achat d'une cloche et d'une maison de cure
et la creation d'un fonds pour la prebende du pasteur.

Celle de Nods est aussi favorisee ; eile voit un jour arriver chez
eile bon nombre de tuiles, du bois pour la construction d'une eglise
et de 1'argent pour l'acquisition d'une cloche. Celles de Tramelan,
Chaindon, Sornetan et bien d'autres encore sont aussi l'objet de la
sollicitude confraternelle des Neuvevillois (Gros, 291).
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Les secours ainsi octroyes etaient tres precieux pour les benefi-
ciaires. C'etait de plus un temoignage de la realite de la piete de tous
ceux que la foi des premiers chretiens avait saisis et qui, marchant
sur les traces de leur Sauveur, voulaient aussi faire des sacrifices en
faveur de ceux qui avaient besoin de secours.

A toutes les largesses signalees jusqu'ici, il faut ajouter les dons
accordes aux futurs serviteurs de l'Eglise. Nous avons dit que les

autorites de La Neuveville avaient tenu ä posseder une ecole latine
et que plusieurs jeunes gens en avaient profite en vue d'etudes de

theologie. Mais les families de ces etudiants, qui frequentaient les
academies de Bale, Berne, Lausanne ou Geneve, avaient souvent de

la peine ä leur en procurer les moyens. Le Conseil intervenait alors

par des subsides. C'est ainsi qu'en 1647 il donne 5 pistoles au fils
du pasteur Besson, qui n'a pas les ressources süffisantes pour payer
les etudes de son fils. II est certain que les pasteurs de La Neuveville
qui n'avaient pas un peu de fortune personnelle, avaient de la peine
de s'en tirer avec la prebende que l'abbe de Bellelay ou la ville leur
servait. Le Conseil donnait 20 ä 30 ecus aux etudiants ; l'ecu valait
fr. IS.— de notre monnaie avant la guerre de 1914. Mais il etait bien
entendu que si le beneficiaire renongait au Saint-Ministere, il devait
rembourser les sommes regues (Gros 130, 131, 135, 140).

Quelques-uns de ces etudiants se distinguerent par leur travail
et leur succes. C'est ainsi qu'en 1733 le fils de ce Dr Crette, qui fut
un adversaire acharne de Petitmaitre, « avait, comme le dit un
document, pousse ses etudes si loin par l'assistance divine qu'il a ete gra-
due au Doctorat par Mess, de l'Academie et faculte de la celebre
ville de Bale et qu'ayant dedie ses theses au Magistrat, il priait qu'on
voulut bien les recevoir et agreer pour une marque de parfait devoue-
ment ». II fait distribuer ä chaque membre du Conseil un « Imprime
en langue latine » et regoit en cadeau 50 ecus bons (Gros, 130).

En parlant de Frangois-Alphonse Gibollet nous avons dit que le
Conseil lui avait alloue 30 ecus pour une dissertation theologique en
latin.

Le Magistrat fait encore dans d'autres circonstances preuve de
bienveillance envers les ministres. En 1714, quand il s'agissait de

repourvoir le poste laisse vacant par la mort du pasteur Morel, les
candidats qui s'etaient presentes mais n'avaient pas ete elus regurent
comme fiche de consolation la belle somme de 2 louis d'or vieux, ainsi
que le remboursement de leurs frais de deplacements (Gros, 98).

Le pasteur Himely, de Renan, qui avait resolu d'aller comme
pasteur ä Charleston (Caroline du Sud), la colonie recemment fondee
par des Neuchätelois et des Jurassiens, ayant avant son depart pro-
nonce dans sa ville natale « un sermon d'adieu fort touchant », regoit
du Conseil un cadeau de 15 ducats (fr. 150.—). (Gros, 131).
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D'autre part, un ancien pasteur de Tramelan, retire ä La Neu-
veville, sa commune d'origine, ne retire qu'une maigre pension, tout
en etant oblige d'entretenir une petite fille incapable de gagner sa vie.
A un moment donne, denue de toute ressource, il doit mettre son habit
en gage pour s'en procurer. II demande alors au Conseil de lui faire
une avance de 12 ecus, qu'il lui remboursera. Le Conseil lui donne
6 ecus ä condition qu'il retire son habit (Gros, 147).

9) Temps troubles

Les dernieres annees du siecle se passent dans une ambiance
plutot melancolique et angoissante. Des nuages sombres paraissent ä

l'horizon. La Revolution frangaise agite le monde. Les traditions secu-
laires sont ebranlees. Les institutions chretiennes sont renversees en
France pour taire place au culte de la deesse Raison ou tout simple-
ment ä l'incredulite et ä l'atheisme. Les Eglises sont fermees et les

ecclesiastiques sont pourchasses.
Ce qui se passe en France a des repercussions dans notre pays.

Des gens sympathisent avec les idees revolutionnaires. Les moeurs
s'alterent et si la vie ecclesiastique se deroule comme auparavant,
les consistoires perdent de leur autorite.

Et voici qu'en 1792 les armees republicaines de notre voisine de
l'ouest entrent dans le Jura-Nord. Le prince-eveque quitte Porren-
truy, se rend ä Bienne, puis ä Constance. La republique est proclamee
dans les Etats du nord de l'eveche; ceux du sud echappent momenca-
nement ä l'invasion, ä cause de leurs relations avec les cantons suisses.

Rien n'est done change ä La Neuveville. Le prince est represente
par une regence residant ä Perles. Mais on sent la situation tres
instable. Ori se demande quel sort attend le pays. Des partisans du
prince proposent de former un canton suisse avec les Etats reformes
de l'eveche, e'est-a-dire la Prevote, l'Erguel, la Montagne de Diesse,
La Neuveville et Bienne comme chef-lieu (Mont. Hist. 101).

D'autre part, l'avocat Morel, de Corgemont, frere du pasteur et
chaud partisan de la France, plaide aupres des autorites frangaises ä
Paris l'annexion de ces contrees ä la grande Republique. Le nouveau
prince-eveque de Neveu, elu en 1794, vient s'etablir ä La Neuveville
en 1796, mais sur la protestation de la France, il doit partir aprfes
huit jours de residence et se rend ä St-Urbain (Lucerne). (Emul. 1893,
!1' 191)"

L'annee suivante, le projet de la constitution du Jura-Sud en
canton suisse avec Bienne est discute dans une conference ä Sonceboz,
mais echoue devant les pretentions inadmissibles de cette ville. La
France met un terme ä tous ces projets en envahissant tout le reste
de l'eveche en decembre 1797.
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En prevision de l'entree des troupes frangaises ä La Neuveville,
le Conseil organise une garde bourgeoise le 17 decembre pour main-
tenir l'ordre, car des etrangers se permettent d'engager les jeunes
gens ä commettre desordres et scandales. II invite aussi les ministres
ä ne plus mentionner le nom du prince-eveque dans les prieres publi-
ques ; une publication est aussi faite en ville pour recommander a tous
les habitants et ä la jeunesse en particulier de se comporter d'une
maniere honnete envers les commissaires et les soldats frangais
pendant leur sejour en ville, qu'on suppose momentane (Emul. 1892,
10°).

Huit jours apres, La Neuveville ecrit ä Bienne une missive oü
il est question de l'envoi d'un commissaire biennois ä Paris pour
demander que le sud de l'eveche reste uni ä la Suisse. Le Conseil
neuvevillois se propose d'y envoyer aussi de son cote Georges-Fred.
Imer (Arch. Bi. 112/34. — Emul. 1892, 21).

En janvier 1798, les Frangais prennent en main l'administration
de la ville. Cette operation revolutionnaire est accompagnee de scenes
burlesques et sauvages. Des vandales se mettent en devoir de detruire
tout ce qu'il y avait encore d'antique dans la Blanche Eglise, les
chceurs du cote nord, les belies fenetres ogivales du cote sud et, en
ville, un certain nombre d'armoiries sculptees sur des murailles
(Emul. 1892, 113).

La nouvelle administration constitue pour La Neuveville un pro-
fond changement. C'est la fin d'une existence tres independante dans
le cadre de l'eveche. Isolee au point de vue topographique, n'ayant
aucun rapport organique avec les autres Eglises reformees, eile a du
prendre des initiatives et sa personnalite s'est affermie par cela meme.
Qui done disait un jour : « Dans le canton de Berne, il y a trois sortes
de gens : les Bernois, les Jurassiens et les Neuvevillois » II y a

quelque chose de vrai dans cette boutade. Les habitants de La
Neuveville ont ete amenes par la force des choses et des circonstances
ä agir par eux-memes et ä lutter pour ne pas se laisser subjuguer
par la cour de Porrentruy. Iis ont de ce chef acquis dans l'exercice
de leur quasi-autonomie un caractere decide, entreprenant et penetre
de seve religieuse. L'Eglise de cette petite ville a rempli dignement
sa täche depuis la Reformation. Que deviendra-t-elle maintenant sous
la domination des hussards frangais
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CHAPITRE QUATRlEME

1797 - 1814

Sous l'occupation fran§aise

La prise de possession du sud de l'eveche par les Fransais devait
amener de grands changements ä La Neuveville. On peut distingucr
trois periodes dans cette occupation. Tout d'abor, la periode revolu-
tionnaire, qui s'etend de 1797 ä 1799. Les autorites de la ville sont
deposees et remplacees par une administration dirigee par Ch. Beljean,
nomme agent national frangais, e.t son adjoint, David Cunier, qui
conduiront pour un temps les destinees de la cite.

Le temps des grandes persecutions contre les Eglises est passe
et notre contree ne connaitra pas, comme la France et le nord de

l'eveche, les mauvais jours de la Terreur. Mais l'Eglise se trouve
neanmoins en presence de grandes difficultes. Les cultes sont seule-
ment toleres et doivent se celebrer sans sonnerie de cloches, car cette
sonnerie serait un acte de propagande pour la religion, ce qui est
absolument defendu. Les cloches ne pourront pas meme se faire
entendre pour les enterrements, mais seulement le matin pour appeler
au travail, ä midi pour le repas du milieu du jour et le soir entre
9 et 10 heures pour inviter les gens ä rentrer chez eux. Cette derniere
sonnerie parait avoir ete necessaire dans l'ancien eveche, ä en croire
un rapport du sous-prefet de Delemont parlant de ce « pays ou l'on
passe une partie de la nuit au cabaret ». A La Neuveville, on veillait
volontiers dans les confreries.

Avec le nouveau regime, les biens d'Eglise sont liquides, c'est-
ä-dire que les possessions du couvent de Bellelay, d'oü Fun des pas-
teurs tirait sa prebende, sont vendus et que la municipality revolu-
tionnaire ne se chargera plus du traitement du second pasteur comme
le faisait le Magistrat sous l'ancien regime. La cure apparteriant ä

Bellelay et situee ä l'endroit oü se trouve l'hotel du Faucon actuel,
est vendue ä G. A. Liomin, pasteur de Pery, pour la somme de
Fr. 250.000.- en assignats, soit Fr. 1.920.- de la valeur du franc
avant 1914. Par contre, les bätiments de la commune, la cure sur la
place de la Liberte, la Blanche Eglise, le temple, avec leur contenu,
sont conserves ä la communaute par vente simulee (Hist, de Neuveville,

75-76).
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Le premier pasteur de cette periode fut Jean-Louis Imer, qui
avait succede ä M. Gibollet, pere, en 1773, et exerga le Saint-Ministere
dans sa ville natale pendant toute l'occupation frangaise et plus tard
encore jusqu'en 1822. C'est lui qui ne toucha aucune remuneration
pendant les quatre premieres annees de la domination frangaise et
n'en continua pas moins son activite pastorale. Pour y subvenir, il
s'occupait de la culture du vers ä soie et des müriers, et ecrivit un
memoire ä ce sujet.

II avait pour collegue Georges-Louis Chiffelle de la Cave, nomine

en 1775 apres la mort de M. Gibollet, fils. C'est lui qui fonda le

pensionnat de la Cave, oil le futur capitaine anglais et bienfaiteur de
la ville Montagu passa plusieurs annees avec son frere. M. Chiffelle
se retira du pastorat en 1800 et mourut l'annee suivante.

Pendant huit ans, J.-L. Imer exerga seul les fonctions pastorales
dans la paroisse. En 1808, l'autorite ecclesiastique reconstitute lui
donna un collegue dans la personne de David Imer-dit-Vernet, qui avait
ete successivement pasteur-remplagant ä Bale, precepteur dans la
famille Coulon ä Neuchätel, diacre d'Erguel et pasteur ä Nods. II
prit sa retraite en 1837 et mourut en 1847, ä l'äge de 89 ans.

Dans la seconde periode (1799-1814), qui debute par l'avene-
ment en France du Consulat (1799), les cultes sont de nouveau auto-
rises. Les pasteurs de l'eveche s'efforcent alors de reorganiser leurs
paroisses et de les reunir toutes, y compris celle de La Neuveville,
en une seule et meme Eglise, ce qui n'avait pas pu se faire jusqu'alors
et ce qui etait hautement desirable. Un projet de constitution est
elabore dans des assemblies presidees ä Sonceboz par le pasteur
Ch.-F. Morel, de Corgemont. Mais ces projets sont reduits ä neant
par la promulgation en 1804 par Napoleon Ier des Articles organiques
sur les cultes protestants.

D'apres cette legislation, les paroisses protestantes de France
sont reparties en groupes de 6000 ämes environ chacun. Chaque
groupe constitue une Eglise consistoriale autonome et independante
des autres. Ce sont ainsi de nombreuses petites Eglises placees les
unes ä cote des autres sans aucun lien entre elles. L'empereur n'a pas
voulu reunir tous les protestants de France dans un seul corps ayant
des autorites centrales, parce qu'il redoutait le grand prestige qui en
resulterait pour eux. II valait mieux emietter l'Eglise pour pouvoir
la subjuguer plus facilement et la mettre ä son service. II l'avouait
d'ailleurs sans difficulte : « Le clerge, disait-il, est une gendarmerie
de surcroit, spirituelle, plus efficace que l'autre en bottes fortes, et
l'essentiel est de les faire marcher toutes deux ensemble, au meme pas,
de concert » (Taine, Le regime moderne II, 5. Durand, 111).

Dans cette organisation, La Neuveville, avec ses 1240 habitants,
fait partie de l'Eglise cortsistoriale de Bienne, qui comprend les
paroisses de Vauffelin (avec Romont), Perles, Bienne, La Neuveville,
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Nods, Diesse et Orvin, soit 6751 ämes. Les autres Eglises consistoriales
du Jura sont Celles de Corgemont pour le Bas-Vallon avec 5010 ämes,
celle de Saint-Imier avec 5045 ämes pour le Haut-Vallon et celle de

Bevilard avec 5000 ämes pour la Prevote de Moutier.
A la tete de chacune de ces Eglises consistoriales, dont les pa-

roisses locales sont les sections, se trouve un Grand Consistoire dote
de competences tres etendues ; c'est lui qui agrege les nouveaux pas-
teurs, nomme et installe les conducteurs spirituels dans les paroisses
de son ressort, tranche les conflits graves survenus dans celles-ci,
s'occupe de questions financieres, en particulier du traitement de

Fr. 500.—, accorde par l'Etat ä chaque pasteur, ä condition que la
paroisse fournisse une contribution de meme valeur ou plus.

D'autre part, chaque paroisse est dirigee par un consistoire local,
charge non seulement de l'administration, mais aussi de la discipline.
Or, il etait absolument necessaire d'intervenir dans ce domaine ä

cause du relächement des mceurs survenu pendant les troubles revo-
lutionnaires. La moralite generale avait bien baisse ; les violences, les

rixes etaient frequentes ; nombre de jeunes gens avaient pris des
habitudes de paresse et d'ivrognerie. Les fetes officielles celebrees autour
de l'arbre de la Liberte (un sapin remplace plus tard par le tilleul
actuel) favorisaient aussi la decomposition morale constatee.

II etait difficile de reagir contre ces desordres, mais le consistoire
se mit au travail avec courage. Ii s'agissait de creer une mentalite
superieure en encourageant la frequentation des cultes. Mais bien des

gens n'entraient pas dans ces vues et continuaient de mener une vie
dissolue. II fallait alors sevir. Plusieurs sanctions etaient ä la disposition

du consistoire : la censure en pleine seance de ce corps ; I'exclusion

de la Ste-Cene pour un temps, ce que l'on redoutait fort; la
reparation publique au temple des scandales commis et meme 1'expulsion

du territoire, decretee par les pouvoirs civils.
La täche du consistoire et des pasteurs n'etait certes pas facile.

Elle l'etait d'autant moins que les difficultes materielles, qui indispo-
saient les gens, devenaient de jour en jour plus grandes, les impots
plus lourds, les choses indispensables ä l'existence souvent introu-
vables, les frontieres bernoises et neuchäteloises etant fermees.

Ajoutons ä cela la conscription, qui, annee apres annee, emmenait
les jeunes hommes aux armees de l'empereur et sur les champs de
bataille de l'Europe, ou beaucoup d'entre eux perdirent la vie.

Pour tächer de faire oublier ces miseres et de noyer les
recriminations, les autorites organisaient des fetes et des rejouissances, aux-
quelles les pasteurs devaient participer activement. Le programme
en etait elabore par les autorites departementales, et le maire devait
faire un rapport detaille sur la maniere dont ces festivites s'etaient
deroulees. La veille, les mortiers annongaient la ceremonie par des
salves. Le lendemain, les autorites se rendaient au temple, ä la tete
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de la garde et du peuple, au son d'une musique entrainante ä travers
les rues decorees. Des discours « analogues ä la circonstance » etaient

prononces par les orateurs officiels, y compris les ministres du culte.
La fete se terminait par des banquets et des danses.

On celebra ainsi les fetes des Epoux, de la Reconnaissance, de

la Fondation de la Republique, de la Mort des tyrans (Louis XVI),
de la Liberte, de 1'Agriculture, de VEmpereur (fete qui devint bien-
töt la St-Napoleon), de la Victoire d Austerlitz, du Retablissement
de la- Religion, du Mariage de l'Empereur, de la Naissance du roi
de Rome, de la Commemoration de l'assassinat des plenipotentiaires
de la Republique ä Rastatt, etc. A l'occasion de ces fetes, on publiait
des proclamations enthousiastes exaltant les bienfaits apportes par la
Republique, plus tard par l'empereur, et Ton invitait la population
ä la reconnaissance et ä la joie

Pendant ce temps, la main de l'occupant devenait toujours plus
lourde. Aussi ne faut-il pas s'etonner si les habitants de La Neuve-
ville, comme tous ceux de l'eveche du reste, pousserent un soupir
de profond soulagement lorsque les Frangais durent evacuer le pays.
Debarrasses d'une administration inquisitoriale et de toutes ces fetes

saugrenues, les pasteurs purent alors accomplir leur ministere d'une
maniere plus normale.

Les Allies, qui marchent contre la France et remplacent les auto-
rites de ce pays, ne sont pas des hotes de tout repos, mais ils ne font
que passer. Alors commence la troisieme periode de la vie de notre
cite ä cette epoque. L'ancien eveche passe sous l'administration du
baron d'Andlau, au nom du prince-eveque Xavier de Neveu, puis
sous celle de la Diete federate ä partir de decembre 1814, apres son
rattachement ä la Confederation helvetique par le Congres de Vienne,
et enfin sous celle du gouvernement bernois depuis son attribution
ä ce canton en mars 1815.

Cette derniere mesure repondait aux vceux de la grande majo-
rite des habitants du Jura-Sud et de La Neuveville en particulier.
En effet, la generale bourgeoisie de cette ville ayant au cours de ces
evenements examine en assemblee extraordinaire les diverses solutions

possibles du probleme jurassien, se prononce ä l'unanimite
pour la reunion avec Berne. Bien plus, une fois connue la decision
du Congres de Vienne, le Conseil organise une grande ceremonie au
temple pour « rendre des actions de grace au Dieu tout-puissant et
tout bon qui nous a delivres du joug sous lequel nous gemissions, nous
a replaces dans notre ancienne et heureuse position et, pour l'avenir,
a fixe nos destinees de la maniere la plus conforme ä nos vceux». Une
ceremonie du meme genre fut encore organisee le lendemain de la
remise de l'eveche aux autorites bernoises (Jura prot. 253).

Pendant tout ce temps et jusqu'ä la reunion au canton de Berne,
l'organisation ecclesiastique, telle qu'elle etait sous la domination
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frangaise, est simplement et purement prorogee. Le consistoire siege
comme d'habitude et s'occupe des questions courantes d'adminis-
tration, des affaires religieuses et de la discipline. Une question d'ordre
materiel le preoccupe aussi. Depuis avant meme le depart des Fran-
gais, l'allocation de Fr. 500.— que le gouvernement accordait ä chaque
pasteur n'etait plus payee. Le dernier trimestre 1813 restait en souf-
france. Toutes les reclamations ä ce sujet sont vaines ; on ne repond
pas meme. C'etait une somme importante pour les ministres. II fallut
bien que la paroisse elle-meme se chargeät de ce supplement.
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CHAPITRE CINQUIEME

Sous le regime bernois
4

1) Entree dans l'Eglise bernoise

II est interessant de savoir dans quel etat se trouvait l'Eglise
bernoise quand les paroisses jurassiennes lui furent incorporees. Car
eile avait passe, elle aussi, par de grandes modifications au cours des

evenements qui suivirent la Revolution frangaise. Les cantons suisses

ayant ete envahis par les troupes de la Grande Republique au cri de :

« Vive la Liberte », les anciennes Eglises d'Etat, exergant un pouvoir
quasi absolu dans le domaine religieux et moral, voient sombrer le
prestige dont elles etaient entourees. Profitant de la presence des

Frangais, une partie de la population secoue la discipline sous laquelle
elle avait vecu et entend vivre ä sa guise et sans controle de qui que
ce soit. On ne veut plus rien entendre ni ecouter de la part de la
religion. C'est un effondrement pour les institutions ecclesiastiques.
De ce fait, les pasteurs ont perdu beaucoup de leur influence et les

cultes sont delaisses.
Les consequences de cette attitude ne tardent pas ä se manifester.

Le desordre et la demoralisation s'installent dans le pays d'une ma-
niere si scandaleuse qu'apres quatre ans de ce regime on reclame de

toutes parts le retour de l'Eglise dans son ancienne autorite. II y est
repondu par l'Acte de Mediation, donne par Napoleon en 1803. Sous
l'egide de cette nouvelle constitution, les autorites s'empressent de
retablir les anciens rapports entre l'Eglise et l'Etat. C'est ainsi que
l'Eglise bernoise est replacee ä peu pres dans la meme situation
qu'avant la tourmente. Elle est de nouveau dirigee par le gouverne-
ment aristocratique de LL. EE., qui retablit les lois et reglements
ecclesiastiques d'autrefois et tient dans sa main tout ce qui se rapporte
ä la vie religieuse.

Or, en entrant dans l'Eglise bernoise, les paroisses protestantes
du Jura subissaient un recul, en ce qu'elles perdaient l'automonie et
la liberte administrative dont elles avaient joui sous l'empire frangais.

D'autre part, cette incorporation comportait pour elles de grands
avantages. Tout d'abord, elles etaient enfin reunies dans un meme
organisme : la Cldsse du Jura, comprenant tous les reformes de l'an-
cien eveche, ce qui n'avait jamais pu se realiser depuis la Reformation.

En outre, la situation materielle des pasteurs etait amelioree.
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Enfin, nos Eglises jurassiennes appartenaient desormais ä cette Eglise
bernoise, qui les avait soutenues et protegees pendant des siecles.

En ce qui concerne la paroisse de La Neuveville, eile vit se pro-
duire une certaine restriction dans son administration. Comme depuis
la Reformation elle avait toujours nomme elle-meme ses pasteurs,
eile demanda au gouvernement bernois de pouvoir faire au moins
des presentations dans ce domaine. Cela ne lui fut pas accorde parce
qu'on ne voulait pas d'exception a la regle generale. Ce fut une deception

pour les Neuvevillois, mais pourtant pas aussi cüisante que celle
d'etre rattaches au bailliage de Cerlier. II faudra attendre la Revolution

de 1830 pour voir se former le district de La Neuveville et sb

produire d'autres modifications heureuses dans le domaine ecclesias-
tique. Car, grace ä cet evenement, les paroisses purent jouir de plus
de liberte et d'autonomie, avantage qui s'affirmera dans les lois eccle-
siastiques de 1852, 1874 et 1945.

Pendant ce temps, les autorites de la ville eurent ä s'occuper
de differents objets de haute importance, que nous allons maintenant
mentionner.

2) Reconstruction de la Blanche Eglise en 1828
et sa restauration en 1914 1

La Blanche Eglise, qui est d'une haute antiquite, comme nous
l'avons dit dans l'introduction, dut etre souvent reparee au cours des
siecles. Reconstruite presque entierement en 1345 et restauree un
siecle plus tard, soit en 1458, elle fut allongee de 5 metres vers l'ouest
ä cette derniere occasion. Des fresques l'ont embellie ä diverses
epoques.

Grandes transformations ä la Reformation : les autels et les

images sont remplacees par la chaire et les fonts baptismaux en 1536.
En 1637, il est necessaire de la retenir de fond en comble et d'y ajou-
ter une galerie. Apres quoi un entretien plus ou moins considerable
continue jusqu'ä l'occupation frangaise.

A ce moment, le bätiment est dans un tel etat de delabrement
qu'il est question de le demolir, d'autant plus qu'il n'est guere employe
que pour les services funebres. On propose de le remplacer par un
simple « couvert ». Mais le bon sens populaire s'eleve contre cette
idee simpliste et 1'on se met en devoir de le reconstruire en partie.

C'est ce que fait l'architecte Reymond, de Neuchätel. La mu-
raille septentrionale est demolie et reedifiee 3 metres plus au sud, ce
qui explique l'asymetrie interieure et exterieure de l'edifice : le chceur
ne s'ouvre pas exactement au milieu de la nef, et l'ceil-de-boeuf n'est
pas au centre de la muraille exterieure devers vent.

1 Voir notre notice historique sur la Blanche Eglise.
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A partir de 1837, la Blanche Eglise acquiert une importance
nouvelle par la celebration reguliere des cultes allemands. Car un des

deux postes de pasteurs frangais etant devenu vacant, le gouverne-
ment le transforme en poste allemand. De nouveaux bancs sont
installs dans la nef en 1841. Un harmonium moderne remplace celui
qui avait ete relegue sur la galerie un siecle auparavant; un autre lui
succede en 1895, pour ceder la place ä un instrument plus perfectionne
dans le premier tiers du siecle suivant.

* * *

Moins d'un siecle plus tard, c'est-a-dire dans les annees 1912 a

1914, il est necessaire de restaurer la Blanche Eglise. Cette entreprise
importante est realisee par l'architecte Proper, de Bienne, qui s'ef-
force de rendre ä ce lieu de culte son aspect primitif. On retablit la
voüte, grace ä la generosite de la famille de Bach-Flotron. Les fres-
ques cachees ä la Reformation sous un badigeon sont mises ä jour
par de minutieux grattages et restaurees, conferant au bätiment un
aspect interessant et artistique, qui lui a valu son inscription sur le
registre des monuments historiques, comme l'indique une notice rela-
tee dans une chapelle.

Au cours de ce dernier siecle, des oeuvres d'art sont venues em-
bellir le sanctuaire. Signalons le vitrail du choeur, donne en 1907 par
le professeur et Madame Dr. Kocher, de Berne ; celui de petite
dimension qui se trouve ä la fagade est de la nef est une ceuvre de
debut du peintre Bille du Valais, qui fournit aussi ceux de la paroi
nord, sous le ministere de M. Krenger. Les elegants lustres qui des-
cendent de la voüte ont ete sculptes et offerts par M. Louis, pere,
gerant des vignes de Berne. Le cbauffage central installe vers 1925
rendit de grands services pendant la seconde guerre mondiale, au
cours de laquelle les cultes frangais furent aussi celebres ä la Blanche
Eglise, apres ceux de langue allemande.

Mentionnons encore, ä titre de curiosite, les pierres tombales appli-
quees aux murailles interieures et aux fagades exterieures. Elles cou-
vraient les tombes des pasteurs et des hauts personnages de la ville.

3) Manifestations religieuses

Une fois la tranquillite revenue par l'entree de la paroisse dans
l'Eglise bernoise, la vie religieuse reprit bientot son cours normal.
On soupirait d'ailleurs apres une atmosphere autre que celle de l'em-
pire avec ses festivites mi-pa'fennes. Les cultes sont celebres regulie-
rement, le consistoire reprend son activite disciplinaire, la jeunesse
est eduquee dans des principes chretiens et l'on respire de nouveau
plus ä l'aise.
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Non pas que tous les habitants aient emboite le pas. II y eut
comme autrefois des oppositions plus ou moins cachees, des

resistances larvees aux appels de l'Evangile, des entorses deliberees por-
tees ä la vie morale. Mais, dans l'ensemble, la paroisse se developpait
d'une maniere rejouissante, grace ä l'activite de ses pasteurs soutenus

par la collaboration de laiques distingues.
Pendant cette periode du XIXe siecle, la paroisse eut huit

pasteurs, dont trois occuperent, ä cote de leur activite pastorale, le poste
de doyen de la Classe du Jura. C'est d'abord le pasteur Frederic-
Auguste Krieg, qui fut ä la tete de la paroisse pendant 17 ans (1836
ä 1853). II s'interessa d'une maniere active ä la construction du
college, actuellement le progymnase.

Le second pasteur qui eut aussi les honneurs du decanat fut M.
Antoine-Louis Galland, de Geneve. Apres avoir ete diacre de l'Eglise
frangaise de Berne, oil il exerga une action religieuse decisive sur
Mile Sophie de Wiirstemberger, la fondatrice de la Maison des diaco-
nesses de Berne, il avait dirige pendant deux ans la Maison des
Missions de Paris, exerce le Saint-Ministere ä Sonvilier, puis ä La Neuve-
ville pendant 8 ans (1854 ä 1862).

Le troisieme fut M. Paul-Robert Revel, de La Neuveville, qui,
apres dix ans de ministere dans la grande paroisse de Corgemont-
Sombeval, revint dans sa ville natale comme pasteur pendant vingt-
cinq ans (1863 ä 1888). II fut le dernier doyen du Jura.

* * *

Dans le discours que le doyen pronongait d'habitude pour ouvrir
la seance de la Classe, le doyen Krieg entretint ses auditeurs des sectes
qui faisaient leur apparition dans le pays ; c'etait le moment ou dans
les milieux religieux de la Suisse romande regnait une grande agitation.

D'un cote, il y avait le mouvement religieux appele le « Reveil »

et, de l'autre, les Eglises constitutes, qui trouvaient inconvenant
qu'on creät, ä cote des cubes traditionnels, des assemblies religieuses
separees.

Chose remarquable, ä chaque epoque des mouvements semblables
ont vu le jour. Au temps de la Reformation, c'etait l'anabaptisme ;
le siecle suivant, on s'occupait surtout de questions theologiques,
comme la predestination et les peines eternelles, puis ce fut le pie-
tisme au XVIIIe siecle et le reveil au XIXe.

Ces mouvements se comprennent en une certaine mesure. La
pratique reguliere et uniforme des ceremonies religieuses, ancree sur des
doctrines toujours semblables ä elles-memes, devient facilement une
habitude routiniere. On se contente aisement des formes et l'on oublie
la vie interieure qui doit croitre et se developper. Que l'on soit alors
secoue par des gens qui ont fait des experiences religieuses person-
nelles, que l'on revise sa vie interieure, que l'on entre davantage en
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communion avec Celui qui est la Resurrection et la Vie, il n'y a la

aucun mal et il faut au contraire saluer avec reconnaissance les acti-
vites qui peuvent avoir ce resultat. Mais ce qu'il faut deplorer, par
contre, c'est la tendance qu'ont volontiers les protagonistes de ces

mouvements ä juger severement ceux qui ne partagent pas leurs
idees, ä s'imaginer qu'ils possedent seuls la verite et ä se croire des

lors superieurs aux äutres.
Au temps qui nous occupe, l'initiateur de ce courant religieux

etait le pasteur Malan, de Geneve, qui exerga une influence reelle sur
les .ämes dans notre paroisse comme ailleurs. A sa voix, des personnes
assoiffees d'une vie religieuse plus profonde se reunissaient en assemblies

auxquelles le public donnait le nom de « conventicules ». II y
en avait un peu partout dans des maisons particulieres en ville, ä la

Montagne de Diesse, aux Combes de Lignieres. Mais ces manifestations

n'aboutirent pas ä une separation comme dans le canton de

Vaud, grace ä la presence, a la tete de la paroisse, de conducteurs
spirituels comprenant les besoins des ämes.

* # *

La semence repandue par le Reveil contribua certainement dans
notre paroisse ä l'eclosion de certaines activites religieuses dont il
nous faut maintenant parier. L'une des plus anciennes est YEcole du
Dimanche, dont s'occuperent avec devouement des dames et des

demoiselles, qui meritent la reconnaissance de la paroisse. Nombreux
sont les enfants qui ont trouve, dans ces moments d'etude des faits
bibliques et de recueillement, des souvenirs qui leur ont ete en
benediction.

Une Union chretienne de jeunes gern prit aussi naissance de
bonne heure ä La Neuveville. Elle compta des membres qui rem-
plirent une belle täche dans la jeunesse. Citons en particulier les noms
de MM. Zweifel, Louis Zeller, Jules Schenck. Mais si eile connut des

temps de grande prosperite, eile en vit aussi d'autres marques par le
declin. Cependant, meme dans ces annees maigres, le petit groupe de
jeünes gens affichant un programme resolument chretien, ne rendit
pas les armes et deploya hautement son drapeau.

Une Union chretienne de jeunes jilles prit aussi naissance et se
donna pour täche de developper la vie religieuse de ses membres, de
cultiver les bienfaits de l'amitie chretienne et de visiter les personnes
isolees ou ägees de la ville. Sur ces deux associations se grefferent
par la suite les Unions cadettes de garqons et de jilles en äge scolaire,
que les aines controlaient pour affermir leur vie religieuse et diriger
leurs ebats dans des jeux divers.

Mentionnons ici, bien qu'elle soit completement independante de
toute Eglise, l'association des Eclaireurs, dirigee pendant longtemps
par M. Waldvogel, directeur de l'Ecole de commerce, pour developper
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La tour rouge

dans le coeur des jeunes gens les sentiments les plus eleves inspires
par la pensee chretienne.

Notre paroisse beneficia de l'activite d'une autre association
religieuse : la Croix bleue. On sait que la plaie de l'alcoolisme etait
assez generale dans le Jura. Une premiere Societe de temperance avait
ete fondee en 1828 par le pasteur Paulet, de Courtelary, qui avait
reussi ä mettre sur pied des sections dans toutes les paroisses. Mais
apres deux ou trois annees d'existence, cette entreprise etait tombee
ä l'eau, parce qu'elle etait fondee sur le principe de la moderation,
les membres pouvant user de boissons alcooliques, mais non en
abuser. Or, il etait bien difficile dans la pratique de tirer la limite
entre l'usage et l'abus ; c'est ce qui fit echouer cette genereuse tentative.

II n'en fut pas de meme quand le pasteur vaudois Louis-Lucien
Rochat proclama le principe de 1'abstention absolue des boissons
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alcooliques en fondant la Croix bleue. De nombreux buveurs furent
alors releves. Une section fut aussi fondee ä La Neuveville et fit
beaucoup de bien. Elle atteignit son apogee sous le ministere du

pasteur Jämes Gross, ä l'activite charitable duquel de nombreuses
families doivent le retour de la paix et du bien-etre dans leur foyer.

C'est, d'apres des renseignements aimablement fournis par M.
Albert Moeckli, en novembre 1879 que la section de La Neuveville
fut fondee. Parmi les premiers signataires, il faut signaler M. Victor
Beerstecher, imprimeur, M. et Mme Hildebrand, M. et Mme Jämes
Gross, pasteur, M. Alphonse Klenck, Mile Emma Besson, Mme Adele
Wagnon, M. Louis Zeller, Sceur Anna Gerber, de Montagu... II nous
plait de rappeler les noms des pionniers d'une belle cause.

Quelques annees apres l'apparition de la Croix bleue, on vit une
autre manifestation religieuse s'etablir ä La Neuveville comme dans
de nombreuses localites du pays ; nous voulons parier de VArmee du
Salut, d'origine anglaise. Sans etre hostile ä l'Eglise, eile n'en a pas
moins ses propres institutions independantes et ses exercices religieux
aux memes heures qu'elle, ce qui n'est pas compris de tout le monde.

D'apres des notes fournies par M. Louis Klenck, l'Armee du
Salut commenga son activite ä La Neuveville en 1883. Elle fut mal-
heureusement l'objet, comme ä Neuchätel, de persecutions ignobles
de la part d'un certain public. Les premieres reunions eurent lieu
dans l'immeuble Tschiffeli, actuellement maison Ch. Hirt, rue des

Granges, qui fut bombardee de cailloux ä plusieurs reprises. Un jeune
officier fut un jour battu et traine jusqu'au bas des escaliers et si
mal arrange qu'il en mourut.

Les reunions furent ensuite transferees rue du Tempe, dans la
maison de M. Adolphe Gross, qui, de concert avec la police, sut faire
cesser les persecutions. Enfin, l'Armee s'etablit en 1898 dans le bäti-
ment qu'elle occupe encore, route de Neuchätel.

Mentionnons encore deux associations destinees ä soutenir et
developper la vie de l'Eglise. Nous voulons parier tout d'abord du
Chceur d'Eglise. Une premiere societe semblable dirigee par le pro-
fesseur A. Berlincourt, s'etant dissoute, une autre formation prit nais-
sance et deploya une grande activite sous la direction de MM. Maurice

Moeckli, professeur, Marius Schmutz, instituteur, et de Mme
Perret-Wyss, cantatrice. C'est toujours avec plaisir et edification que
les membres de l'Eglise pretent l'oreille aux productions musicales
de cette societe dans les ceremonies religieuses.

Nous voulons ensuite parier de VAssociation des femmes protes~
tantes, qui deploie une precieuse activite dans divers domaines pour
soutenir l'Eglise et porter consolation aux malades de la ville comme
aux pensionnaires de l'Hospice Montagu et de Mon Repos. Disons
enfin que ces dames ont regu le droit de participer activement ä
l'administration de la paroisse.

168



4) Institutions nouyelles

Dans l'espace d'un siecle, La Neuveville s'est trouvee enrichie
de quatre etablissements, qui, bien que ne dependant pas tous de la

paroisse, possedent un caractere charitable, qui les met en rapport
etroit avec eile. Nous allons les enumerer.

II n'est pas rare dans toute localite d'une certaine etendue de

rencontrer des enfants ayant perdu leurs parents et n'ayant plus de

foyer. Des ämes charitables s'en occupent sans doute avec beaucoup
de devouement. Mais cette activite bienveillante ne peut plus etre
que momentanee. C'est l'experience faite ä La Neuveville il y a

plus d'un siecle. II s'agissait de prendre soin de quelques orphelins.
Or, la ville possedait sur la montagne, ä la lisiere de la foret et en
bordure de la Montagne de Diesse, une belle propriete nommee
Champjahy, qu'on amenagea en orphelinat en 1842. Le fermier etait
en meme temps directeur de ce home, qui possedait une ecole, oil ont
passe bien des enfants devenus des membres utiles de la societe
(«Journal du Jura», 1957, 6 mars).

Redescendons dans la plaine. Quand on vient du Landeron par
la route cantonale, on remarque ä l'entree de la ville, sur une colline
ä gauche, un bätiment qui porte en grandes lettres dorees le nom de
« Hospice Montagu ». C'est la maison oil des personnes ägees de la
ville sont recueillies pour terminer leurs jours dans la paix et ä l'abri
du besoin. Cet etablissement a ete construit en 1864 grace ä la donation

du lord anglais Montagu. Etant jeune gargon, ce philanthrope
avait ete de 1790 ä 1795 au pensionnat de la « Cave » fonde par le

pasteur Chiffelle. Apres une carriere mouvementee dans la marine
anglaise, il s'etait retire ä Londres. Reste celibataire et arrive ä un
age avance, il s'etait souvenu des vieillards plus ou moins abandonnes
rencontres par lui pendant son sejour dans notre cite, et fit ä celle-ci
une donation süffisante pour leur elever un foyer confortable. Ce geste
magnifique a ete en benediction ä de nombreuses personnes.

En 1901, La Neuveville pouvait inaugurer avec une profonde
satisfaction et un brin de fierte la premiere Maison de paroisse du
Jura. C'etait un don de Mile Revel, la fille du distingue pasteur dont
nous avons parle. Possedant un immeuble rural sur la place du Tempe,
eile congut l'idee de le faire transformer pour le mettre au service des
diverses activites de la paroisse. Ce bätiment devrait contenir au plain-
pied une grande salle pour cultes du soir, conferences, assemblies,
soirees familieres et Ecole du dimanche ; une salle pour la Croix bleue
et une salle de lecture avec bibliotheque et jeux divers. A l'etage, le
logement du concierge et des locaux pour les Unions chretiennes.

La genereuse donatrice mourut malheureusement avant la fin
des travaux et c'est son frere, l'avocat Paul Revel, qui veilla ä l'exe-
cution de ses volontes. II remit le bätiment au Conseil de paroisse,
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qui l'accepta ä la condition que l'entretien ne coütät rien ä la caisse

paroissiale. Les beneficiaires devaient y pourvoir. Ce bätiment, qui
a rendu d'immenses services ä la paroisse et ä ses oeuvres, en depit
d'imperfections evidentes dans son amenagement, a partage le sort
des choses de ce monde et a ete atteint par la vetuste. Aussi songe-
t-on ä le remplacer par un edifice plus moderne.

A peu pres ä la meme epoque, c'est-a-dire en 1906, surgissait ä

l'est de la ville l'etablissement de Mon Repos pour malades chro-
niques. Comme il a ete fonde par l'Eglise jurassienne, la paroisse s'en

est naturellement beaucoup occupee, d'autant plus que c'est le pas-
teur Jämes Gross qui en dirigea la construction et les premiers pas.
Cette maison est d'ailleurs l'objet de l'interet et de la bienveillance
de toute la paroisse. (Voir notre brochure : « Cinquante ans d'activite
charitable ä Mon Repos », 19S6).

La cure frangaise, situee autrefois place de la Liberte et appar-
tenant ä l'Etat de Berne, etait une maison etroite, toute en hauteur
avec quatre etages. II a ete reconnu qu'elle etait decidement trop
fatigante pour les habitants et surtout pour la maitresse de maison
en depit des avantages qu'elle pouvait offrir d'autre part, et eile fut
vendue en 1933 pour Fr. 31.000.-—-. Pendant plusieurs annees, les

pasteurs occuperent des logements particulars. Enfin, la paroisse fit
l'acquisition de la maison Grosjean, sise entre la route cantonale et
le chemin de Montagu, pour en faire une cure frangaise.

La cure allemande du Faubourg appartient ä l'Etat

5) Restauration du Temple

Deux siecles se sont ecoules depuis sa construction en 1720 sur
l'emplacement de la chapelle Ste-Catherine, sans qu'il ait ete neces-
saire d'y faire de grandes reparations. Les modifications intervenues
concernaient surtout les orgues installees en 1748. Apres avoir ete
en activite pendant un siecle et demi, elles etaient ä bout de souffle.
En 1895, un comite compose du Dr Victor Gross, du notaire Oscar
Wyss, du professeur Reinle et du- fabricant d'horlogerie Favre, reus-
sit ä recueillir les fonds necessaires ä l'acquisition d'un nouvel instrument,

qui est mis en place cette meme annee. Auparavant, on avait
installe l'eclairage au gaz et, vers 1915, on adopta la lumiere elec-
trique.

* *

Comme des difficultes avaient surgi au XVIIe siecle au sujet
de 1 'usage des placels pendant les ceremonies religieuses, les autorites
avaient attribue aux diverses families de la ville les bancs qu'elles
pouvaient occuper. Cette repartition ayant eu de bons effets, on
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Vue generale

l'avait prorogee encore au siecle suivant et nous en donnons ici un
apergu d'apres un tableau suspendu ä la sacristie.

Appliquees ä la paroi sud du temple, se trouvent les Stalles pour
les autorites : maitres-bourgeois, justiciers, conseillers, anciens... Celle
du milieu, joliment decoree, appartient au chätelain ou prefet. Devant
ces Stalles, face ä la chaire, se trouvent trois corps de bancs. Le
premier ä partir de l'est appartient aux families Gascard, Marolf, Gelin,
Schnyder, pension Beljean et pension Cellier. Le second, en face de
la chaire, est occupe par les families Daulte, Fongeaille ou Fonjallaz,
Cunier, Bourguignon et Gibollet. Le troisieme ä droite est ä la disposition

des etrangers, sauf le premier banc attribue ä la famille Gross.
A cote du troisieme corps, applique ä la paroi ouest, un banc ferme
reserve ä la famille du colonel Rosselet.

A droite de la chaire, Orientes du sud au nord, se trouvent deux
corps de bancs. Le premier, tout a l'ouest, sous la galerie, appartenait
aux families Imer, Schein, Pelot, Cosandier, Morlet et Petitmaitre.
Le second etait attribue aux families Baillif, Fontaine, Lentulus,
Jallaz et Chiffelle.

Enfin, ä gauche de la chaire, un corps de bancs, entre la table de
communion et le couloir d'entree, appartenait aux families Astier,
Chätelain, Flimely et Cellier. Puis venait le dernier corps sous la gale-
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rie devers bise, dont le premier banc ferme et partage en trois com-
partiments etait destine aux etrangeres de distinction et aux epouses
du chätelain et du maitre-bourgeois. Plus tard, ce banc fut occupe
par Madame la ministre et les sceurs de Montagu. Les deux derniers
bancs appartenaient aux families Landolt et Racle.

II va sans dire qu'au fur et ä mesure de la disparition de certaines
families bourgeoises et de l'immigration d'une population etrangere,
cette repartition n'avait plus sa raison d'etre et que les bancs devaient
etre ä la disposition du public en general.

* * *

Au cours des annees, ce venerable sanctuaire subit, lui aussi, les

injures du temps ; les parois avaient revetu les nuances les plus variees
et les moins artistiques ; un rideau gris sale, qui couvrait la fenetre
au-dessus de la chaire, se gonflait et se degonflait au gre du vent,
au grand interet des assistants ; le plafond etait noir et les meubles
avaient besoin d'etre retouches. On comprit qu'il fallait intervenir.
C'etait vers 1920.

La direction de la restauration fut confiee au peintre vaudois
Louis Rivier, sur la recommandation du peintre Paul Robert, pere,
auquel on s'etait d'abord adresse. M. Rivier donna aux murailles la
teinte chaude que l'on y voit, peignit au plafond le monogramme du
Christ ä la place des armes de la ville, qui furent transportees sur la
porte ouest. Les planches appliquees ä la balustrade de la galerie
furent enlevees pour rendre ä celle-ci un aspect plus leger et les bancs
de la galerie ouest, qui n'avaient pas de dossier, en furent munis.
Le plafond fut eclaire par des ampoules, grace ä la generosite de
Mme Wyss-Künzli.

Le peintre Rivier fournit successivement les trois beaux vitraux
de la fagade nord, qui ont pu etre acquis, ainsi que celui de l'ouest,
sans faire appel ä la caisse paroissiale et uniquement grace ä des dons
et des ventes. C'est avec joie et reconnaissance que la population
reprit possession de son sanctuaire si bien restaure.

Ajoutons que la cure, situee ä deux pas du temple sur la place de
la Liberte et d'oü le predicateur venait en robe ä l'eglise, ayant ete
vendue par l'Etat en 1933, il fut necessaire d'amenager une sacristie
dans le temple meme, sous les escaliers devers bise.

* * *

Comme nous l'avons vu au cours de cet expose, la paroisse de
La Neuveville est proprietaire de la Blanche Eglise, du Temple
place de la Liberte, de la maison de paroisse et de la cure frangaise
avec salle pour catechumenes et local des archives. Ce n'est pas une
sinecure d'admnistrer ces immeubles, et il faut etre reconnaissant
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envers Ie Conseil de paroisse de ce qu'il s'en occupe avec tant de saga-
cite, de devouement et de desinteressement.

Or, ces immeubles sont la dans un but bien caracterise. lis sont
la pour soutenir une cause, la cause de la vie spirituelle, la cause de

Dieu, la cause de Jesus-Christ, notre Sauveur. Les evenements de ces
dernieres annees dans le monde font voir avec une tragique eloquence
ce que devient une humanite qui veut faire abstraction des realites
de l'au-delä. C'est un effondrement dans le materialisme, dans
l'egoi'sme, dans la violence et dans l'asservissement des faibles. Quand
la lumiere du Ciel est eteinte, tout devient tenebres sauvages pour
l'homme.

II faut done que cette lumiere brille toujours davantage dans la
population de La Neuveville et que tous les membres de la paroisse,
serres autour de leurs pasteurs et de leurs autorites, travaillent sans
reläche par la frequentation des cultes, par la priere et le temoignage
vecu, ä l'affermissement de la vie religieuse en soi-meme et autour
de soi, en vue de l'accomplissement de cette demande de la priere
dominicale : « Que ton regne vienne ».
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